INTRODUCTION
La méthode ACTION ! XXI Niveau 3 fait suite à ACTION ! XXI 2 et se compose essentiellement des mêmes éléments : le Livre de l’élève, accompagné d’un CD où sont enregistrés les chansons, poèmes et jeux de langue des pages Sons et rythmes, le Cahier d’exercices, le Livre du professeur, la Programmation ou Proyecto curricular et deux CD / cassettes audio pour la classe (un/e pour le livre, un / e pour le cahier).

LA MÉTHODOLOGIE
1. PUBLIC VISÉ
Le public visé par ACTION ! XXI Niveau 3 est un public de jeunes adolescents de 14‑15 ans ayant commencé l’apprentissage du français langue étrangère dans le cadre scolaire de leur pays d’origine, l’Espagne, depuis environ 2 ans (ou 140 heures) et abordant le deuxième cycle de l’enseignement secondaire obligatoire. C’est donc un public de faux débutants, familiarisé avec les processus d’apprentissage de la langue étrangère et pourvu d’un bagage qui lui permet déjà de comprendre et de s’exprimer en français dans la classe.

a) Conditions d’apprentissage

Les choix pédagogiques faits dans ACTION ! XXI Niveau 3 sont en filiation directe avec ceux d’ACTION ! XXI Niveaux 1 et 2. On tient compte, entre autres :
· Des impératifs de l’Enseignement Secondaire Obligatoire (voir plus loin).
· Du contexte géographique : en principe, plus un élève se trouve physiquement éloigné du lieu où l’on parle la langue étrangère enseignée et plus il risque de la considérer comme une matière purement scolaire et abstraite. Il semble donc que la proximité de la France, la possibilité pour certains d’avoir un contact direct avec ses habitants, devraient favoriser une perspective plus fonctionnelle de l’apprentissage. Au cours de cette 3e année, on cherche à consolider et enrichir les acquis et à promouvoir la communication réelle avec des francophones. On peut ainsi penser à l’Andorre, à la Suisse et à d’autres pays partiellement francophones.
· Du rapport existant entre la langue maternelle et la langue étrangère : on a trouvé de nombreux avantages à exploiter l’origine commune et la proximité du français et de l’espagnol pour avancer rapidement aux niveaux 1 et 2. Dans ACTION ! XXI Niveau 3, on demande à l’élève de commencer à réfléchir sur les traits communs ou divergents des deux systèmes linguistiques pour lui faire comprendre quand le rapprochement avec sa langue lui sera utile, quand il pourra être source d’erreurs.
· Du rapport affectif que le jeune entretient à présent avec le français, avec le pays d’origine de cette langue et, éventuellement, avec ses habitants et sa culture. On cherche à le motiver, à consolider et à poursuivre son apprentissage en le préparant à des performances supérieures : à l’expression de ses sentiments en français, à des recherches d’information personnelles et à des échanges réels plus libres avec des francophones, hors du contexte scolaire.
· Des expériences antérieures des jeunes au cours de leur apprentissage linguistique en langue maternelle (ou en langue seconde, dans les cas de bilinguisme), mais aussi en première langue étrangère, en situation scolaire cette fois : elles constituent, en effet, un bagage rentabilisable et conditionnent fortement la motivation du jeune pour poursuivre l’apprentissage d’une deuxième langue étrangère. On favorise les transferts de connaissances d’un système à l’autre et on commence à entraîner l’élève à percevoir les différences et les ressemblances et à comparer les systèmes linguistiques en présence. Tout ceci pour permettre à l’élève d’acquérir plus d’autonomie et de créativité dans son usage de la langue étrangère.
· De la motivation face à l’apprentissage : après 140 heures d’apprentissage, on a su créer une curiosité et instaurer un code d’échange complice dans la classe. L’élève sait répondre à des situations de communication variées et a pris l’habitude de participer à toutes les activités en langue étrangère. Au cours de ce 2e cycle, il s’agit de maintenir et d’amplifier cette motivation. Les connaissances acquises invitent elles‑mêmes l’élève à aller plus loin.

Comme pour les niveaux précédents, ACTION ! XXI Niveau 3 entretient la motivation des élèves par le rire, le jeu, l’action mais, dans le second cycle, l’accent est mis sur l’utilité de l’apprentissage du français, sur l’intérêt des textes et des activités proposées et sur la satisfaction de se voir progresser.

b) Profil général de l’apprenant

Le jeune de 14‑15 ans se trouve en pleine de son groupe de camarades et s’émancipe progressivement de sa famille. Son émotivité est soumise à de nombreuses épreuves, il ressent à la fois un besoin de repli sur son identité propre et la nécessité de se tourner vers l’extérieur pour vivre des expériences nouvelles. adolescence, il aime la provocation et demande qu’on le considère comme quelqu’un d’autonome, qu’on respecte ses opinions, ses idées et ses valeurs personnelles. Il est fortement intégré au sein

Au niveau intellectuel, il a besoin de consolider ses capacités d’abstraction et de raisonnement logique, et de développer son aptitude à analyser et à résoudre des problèmes. Il doit savoir se connaître, évaluer ses possibilités, connaître ses limites et, en même temps, se sentir suffisamment sûr de lui pour pouvoir se projeter vers l’avenir, l’inconnu, les autres. Il a besoin de multiplier ses méthodes d’apprentissage, de mettre en relation, de classer et d’assimiler les informations reçues tout en développant la pensée critique.

ACTION ! XXI Niveau 3 maintient donc délibérément, dans un premier temps, les points de référence précis et les stratégies claires du premier cycle : on part encore de pratiques simples et démonstratives de la langue pour comprendre et asseoir les réflexions, et on renforce la confiance en soi et la socialisation. On continue à varier et à développer les techniques d’apprentissage connues et à travailler de manière coopérative et structurée.

Cependant, on prend également en compte les besoins correspondants au début de maturité de l’élève, on facilite, dans un deuxième temps, la prise de conscience des stratégies d’apprentissage utilisées et on stimule la réflexion individuelle et collective sur le système de la langue, la capacité d’analyse et de synthèse. On exige de l’élève plus de rigueur mais, parallèlement, on renforce sa confiance en lui : on favorise sa désinhibition pour parler et écrire grâce à des tâches où la créativité, l’opinion et la prise de position sont sollicitées.

D’autre part, ACTION ! XXI Niveau 3 insiste sur le concept d’évaluation formatrice et favorise systématiquement le progrès à partir de la gestion des erreurs et des pratiques d’auto‑évaluation ou de co‑évaluation. 

Pour cet élève maintenant capable de se fixer des objectifs personnels, l’objectif primordial à atteindre en fin d’étape est d’arriver à un certain niveau d’autonomie, non seulement dans le domaine cognitif et intellectuel mais aussi du point de vue social, émotionnel et moral.
2. RÉFORMES ÉDUCATIVES
Les dernières Réformes Éducatives en Espagne ont reconnu l’importance de l’étude d’une deuxième langue étrangère en l’intégrant aux programmes de l’enseignement secondaire, sous forme de matière optionnelle à partir du premier cycle, à raison de deux heures par semaine.

Ce cadre institutionnel délimite non seulement les horaires destinés à cette matière, mais aussi les objectifs pédagogiques devant être respectés, les contenus à mettre en œuvre, ainsi que les critères à adopter en matière d’évaluation.

ACTION ! XXI Niveau 3 s’inscrit scrupuleusement dans ce contexte. 

La méthode couvre environ 70 heures d’enseignement, soit la première année du deuxième cycle de l’enseignement secondaire obligatoire (ou deux crèdits en Catalogne).

Tenant compte de la diversité des rythmes d’apprentissage, elle offre de nombreuses possibilités d’accommodation et permet plusieurs degrés d’exploitation.

Comme on pourra le constater à la lecture de ce Livre du professeur et à celle de la programmation (Proyecto Curricular) offerte sur la page Web de la méthode, la méthodologie d’ACTION ! XXI et ses objectifs, ses contenus et ses critères d’évaluation, pour ce qui est de l’enseignement spécifique du français mais aussi du traitement des thèmes transversaux et interdisciplinaires, sont conformes aux directives officielles et régulièrement adaptés aux plus récents décrets sur l’enseignement des langues étrangères.
3. OPTIONS GÉNÉRALES DE LA MÉTHODE
3.1. la matière à enseigner

Les options prises dans ACTION ! XXI Niveau 3 sur la matière à enseigner sont, comme pour les niveaux antérieurs, issues d’une approche à la fois communicative et pragmatique : on apprend pour communiquer et on communique quelque chose. Elle se résume comme suit : 
· La langue mobilisée dans la méthode est une langue fonctionnelle, qu’elle soit présentée dans des situations de communication simulées (habituellement enregistrées) ou l’instrument d’échanges réels en classe. On y trouvera donc des actes de parole propres aux deux types de situations.

Cependant, pour ce niveau 3, les situations choisies sont diverses, tantôt imaginaires, tantôt réalistes, le plus souvent humoristiques, et toujours proches de la vie quotidienne des adolescents. D’une complexité supérieure à celle des niveaux 1 et 2 et combinant la langue écrite et la langue parlée dans des textes de types variés, ACTION ! XXI Niveau 3 donne accès à une langue plus riche à l’oral comme à l’écrit et vise à provoquer l’expression libre et l’opinion. La langue exposée est de plus en plus proche de l’authentique et, dans le cas de l’écrit, une nouvelle rubrique, Atelier de lecture pour le livre et Atelier d’écriture pour le cahier, introduisent une langue écrite plus littéraire, plus authentique et plus créative.
· Le système de l’oral et le système de l’écrit de la langue, chacun avec leur code spécifique, sont différenciés et confrontés. Mais les élèves s’entraînent maintenant à passer indistinctement de l’un à l’autre, pour pouvoir enrichir leurs connaissances à partir des deux codes.
· La matière morpho‑syntaxique, phonétique, lexicale et textuelle dépend également du point de vue adopté pour la langue. Comme dans ACTION ! XXI 1 et 2, on trouvera dans ACTION ! XXI 3 des textes oraux de plus en plus diversifiés et des textes écrits eux aussi de nature très variée. Certains sont authentiques, d’autres adaptés ou simplifiés, la plupart sont fabriqués pour faciliter la compréhension à de faux débutants, mais ils préservent les règles essentielles de la communication et l’intérêt des sujets choisis pour les 14‑15 ans. On a cependant introduit au niveau 3 certaines modifications : outre leur plus grande diversité, les textes augmentent en longueur et en complexité et ils se rapprochent de plus en plus des textes authentiques. 
· Dans l’optique communicative, la grammaire est une grammaire en situation, avec ses particularités orales et écrites. Les faits de grammaire sont toujours présentés à partir de petits sketches, de descriptions, de chansons, de mini‑récits, etc., facilement mémorisables et permettant une contextualisation d’accès facile. On continue également à introduire des éléments de grammaire notionnelle on s’attache de plus en plus à la syntaxe du verbe et de la phrase. On introduit également un minimum de métalangue grammaticale pour donner accès à la réflexion sur la grammaire en français.

Grâce à cette maîtrise progressive d’une certaine métalangue, les objectifs de l’enseignant et ceux de l’élève se rapprochent.
· L’apprentissage lui‑même est considéré comme un contenu à enseigner de manière explicite. Dans la rubrique Trucs pour apprendre du cahier, l’élève trouvera non seulement des propositions de stratégies facilitant l’acquisition de capacités d’organisation, mais aussi des tests l’aidant à mieux connaître ses habitudes intellectuelles et des conseils pour développer ses moyens d’apprendre en général.
· Les contenus culturels font partie intégrante de la matière à enseigner, parce qu’ils constituent une des composantes de la compétence de communication. Les savoirs dits « de civilisation » se mêlent, en effet, aux savoirs linguistiques et se manifestent par l’adéquation des comportements et registres de langue aux différentes situations de communication. On signalera cependant que les contenus sociolinguistiques ne sont pas encore au premier plan de ce niveau 3, mais qu’ils sont introduits peu à peu sous diverses formes : a) à travers des textes plus marqués à l’oral b) à travers des BD et des textes authentiques tirés de revues pour jeunes ou d’œuvres littéraires. Les textes fabriqués présentent également des différences de registres qui préparent les élèves à communiquer aussi bien avec de jeunes francophones qu’avec des interlocuteurs adultes. 

Par ailleurs, à travers la langue elle‑même, mais aussi à l’aide de textes informatifs, ACTION ! XXI 3 invite à poursuivre la découverte de la France et des coutumes françaises, tout en situant ce pays dans le cadre plus large de l’Europe et du monde.

3.2. l’apprentissage

La conception de l’apprentissage qui sous‑tend ACTION ! XXI Niveau 3 est une conception significative et cognitive, centrée sur l’apprenant. Les principales caractéristiques de cette conception sont les suivantes :
· Elle tient compte de la diversité des profils des adolescents en situation scolaire et des lois qui dynamisent un groupe‑classe. Elle tient compte également de la globalité de la personne (corps‑cerveau‑émotions) dans la classe de langue et donne un rôle important à la dimension structurante de l’apprentissage. Dans ce sens ACTION ! XXI Niveau 3 invite à des activités d’apprentissage extrêmement variées, développant les potentiels individuels et collectifs et tenant compte des diverses phases d’intégration des savoirs. Les activités de perception, de réflexion et de classement et les activités d’expression ou de production alternent et se renforcent mutuellement. Tout est fait pour que l’apprentissage soit le plus conscient possible.
· Elle prépare progressivement les jeunes à être autonomes et responsables de leurs progrès, moyennant la prise en charge des Objectifs, de l’auto‑diagnostique préalable et de l’Auto‑évaluation individuelle au début et à la fin de chaque dossier respectivement (ces rubriques seront présentées plus loin). La pratique de la co‑évaluation professeur / élèves et de l’évaluation mutuelle (élève / élève) grâce à des grilles supplémentaires (offertes à la fin de ce Livre du professeur), permet d’aider l’élève à se situer face aux exigeances du deuxième cycle, à prendre conscience de ses performances et à mesurer les progrès à réaliser. 
· ACTION ! XXI Niveau 3 donne à la gestion des erreurs une très grande importance. On tient compte de la plus grande maturité des élèves, maintenant habitués à une dynamique d’essai‑erreur, et on renforce les activités de réflexion sur l’origine des erreurs, le moyen de les prévoir ou de les éviter. 
· ACTION ! XXI Niveau 3 accorde un rôle déterminant à l’enseignant : celui‑ci passe de plus en plus du rôle d’animateur à celui d’observateur ; il vérifie la participation des élèves et fait expliciter et argumenter les raisons d’agir ou de dire. Il continue à diagnostiquer constamment les niveaux, fait des profils de classe, partage ses points de vue avec ceux des élèves, guide les stratégies, stimule les prises de conscience et les découvertes. Il sélectionne et choisit parmi ses multiples outils ceux qui s’adaptent à tous les profils d’apprenants et assurent le minimum à atteindre pour tous, tout en permettant la diversification des parcours et des résultats pour ceux qui vont plus vite ou plus loin. Il partage avec l’élève le diagnostic et la régulation des objectifs et des processus d’apprentissage. Il stimule l’autonomie de l’élève à l’oral et à l’écrit, dans la gestion générale de son apprentissage, et il encourage la prise de position critique.
· Elle considère le français comme un moyen de compléter la formation générale du jeune : dans la perspective d’un enseignement globalisateur tel qu’il est proposé par la Réforme, le français peut en effet contribuer de façon très active à développer les capacités cognitives, affectives, psychomotrices, de relation personnelle et d’insertion sociale des jeunes. En effet, la langue vivante offre, par rapport à d’autres matières scolaires, l’avantage de pouvoir, sans perdre sa spécificité, agir en même temps (par mimétisme, sympathie ou empathie) sur d’autres savoirs et d’autres domaines de formation. ACTION ! XXI Niveau 3 contribue ainsi à des apprentissages transversaux et multidisciplinaires, et à l’acquisition de comportements qui contribuent au développement intégral des élèves du secondaire.

3.3. La méthodologie

Les options méthodologiques des auteurs d’ACTION ! XXI Niveau 3 sont cohérentes avec les choix décrits ci‑dessus. Elles sont également liées à l’évolution de la didactique des langues étrangères.

Tout en conservant les acquis que les diverses méthodes directes et structuro‑globales audio‑visuelles ont apportés à la didactique des langues étrangères (en particulier au niveau des choix de corpus de langue à enseigner, des progressions en spirale et des stratégies d’accès au sens à partir de l’oral), le choix est clairement orienté vers les méthodes postérieures dites communicatives, notionnelles‑fonctionnelles et centrées sur l’apprenant, issues des théories cognitives et constructivistes de l’apprentissage.

Dans le cadre de cette troisième année, les grandes lignes méthodologiques suivies sont les suivantes :

a) Des stratégies d’accès au sens, à l’oral et à l’écrit
·
À l’oral

La compréhension orale se diversifie et suit une progression de plus en plus libre. D’une part, l’oral n’est plus le canal prioritaire ou exclusif par lequel l’élève reçoit les nouvelles connaissances : l’écrit devient une source d’acquisition de la langue, au même titre que l’oral et il s’agit de faire pratiquer des transferts de l’un à l’autre. D’autre part, on donne accès à un oral plus authentique qui ne sera pas donné comme modèle d’expression orale : dans ACTION ! XXI Niveau 3, on établit une certaine indépendance entre l’oral compris et l’oral parlé, et on permet à la compréhension orale de progresser plus rapidement que l’expression orale.

Par ailleurs, l’image sert moins qu’avant d’appui à la compréhension stricte du contenu des messages. Elle a toujours une fonction de cadrage pour certains aspects de la situation de communication mais on accentue l’indépendance entre le sonore et le visuel. En effet, les élèves savent à présent écouter, ils n’ont plus peur de percevoir quelque chose d’inconnu, on peut les entraîner à analyser le sens de ce qu’ils entendent sans avoir recours systématiquement à un appui visuel ou écrit. 

Par conséquent, aux divers instruments et aux diverses stratégies d’accès au sens à l’oral déjà utilisées aux niveaux 1 et 2, on ajoute des stratégies de compréhension qui s’appliquent aux documents authentiques présents dans chaque dossier et en particulier aux documents qui ne sont ni transcrits ni illustrés. 

Ainsi, dans ACTION ! XXI Niveau 3, on ne demande plus seulement à l’élève de s’appuyer sur les indices visuels et sonores pour décrypter la situation de communication, mais on lui demande aussi de commencer à percevoir la présence d’intentions et d’implicites dans ce que disent les locuteurs. On l’entraîne à la formulation d’hypothèses de sens à partir des intentions décelables dans la forme utilisée par les locuteurs et on essaie de lui faire saisir les différences de registres, sans toutefois exiger qu’il soit capable de les utiliser. L’élève est donc de plus en plus autonome et son niveau de compréhension de plus en plus subtil. De ce fait, ACTION ! XXI Niveau 3 met systématiquement l’accent sur la vérification du niveau de compréhension.

La progression de base suivie pour la compréhension orale continue de se faire par l’intermédiaire de textes utilisés comme modèles pour l’expression et construits à cet effet. On demande à l’élève de les mémoriser quand ils sont courts ou, dans le cas des textes plus longs, de les reconstituer dans leur quasi‑intégralité pour augmenter le bagage linguistique réutilisable par la suite. On s’assurera en particulier que tout ce qui devra être réemployé est compris en détail et que le fonctionnement des structures est bien identifié. On mettra en pratique toutes les techniques de compréhension utilisées dans ACTION ! XXI Niveaux 1 et 2, notamment la découverte de l’inconnu à partir du connu, la déstructuration et la reconstitution stricte ou libre des messages. 

Par contre, les textes plus authentiques ne sont travaillés que du point de vue de la compréhension. On commencera à familiariser l’élève avec les ruptures de constructions, les phrases inachevées, les structures tronquées, les retours en arrière, les répétitions et les onomatopées. On ne lui demandera qu’une observation de ces traits et une compréhension des intentions de communication.

Pour les deux types de textes, les stratégies de vérification de la compréhension seront multipliées. On pratiquera de manière systématique :

– La reformulation de ce qui est compris sous différentes formes.

– La reconstitution partielle ou complète, plus ou moins libre.

– La réflexion sur les formes utilisées, leur cause et leur effet, la comparaison avec ce qui est déjà connu (structures ou vocabulaire). Toujours, on s’attachera à faire saisir l’adéquation des messages oraux à la situation de communication présentée et au statut des locuteurs.

Pour marquer l’importance de la compréhension orale et vérifier les progrès accomplis, ACTION ! XXI Niveau 3 propose un test oral supplémentaire pour les Dossiers 1, 2, 4 et 5 dans le Cahier d’exercices.
Le traitement de la phonétique
Le système verbo‑tonal de correction phonétique basé sur l’audition introduit aux niveaux 1 et 2 est encore valable dans ACTION ! XXI Niveau 3, chaque fois que l’on constatera des fautes de prononciation dues à une mauvaise perception auditive. Pour y avoir recours, le professeur trouvera les références nécessaires dans les introductions de ACTION ! XXI Niveaux 1 et 2. 

Le but en phonétique est toujours d’aider à mieux entendre pour mieux prononcer. Cependant, au niveau 3, l’élève devrait savoir distinguer et percevoir tous les sons du français. On a donc choisi de consolider sa perception de la globalité du système vocalique et consonantique du français en comparaison avec le système de sa langue maternelle. 

Au cours des Dossiers 1, 2, 4 et 5, on trouve des rappels auditifs sur les sons vocaliques et consonantiques classés en fonction des degrés d’aperture pour les voyelles et en fonction des séries occlusives ou fricatives, sourdes et sonores, pour les consonnes. Cette classification, dissimulée pour l’élève derrière des rubriques en forme de jeux : « Pas facile à dire ! » pour les voyelles orales et les semi‑voyelles et « Fais claquer et frotter les sons » pour les consonnes occlusives et fricatives, permet de compléter les acquis des niveaux précédents. À ce stade, l’élève a appris à percevoir et à prononcer pratiquement tous les sons du système phonologique français et peut les comparer aux sons du système phonologique de sa propre langue. 

L’introduction de l’écriture phonétique dans les rubriques de Sons et rythmes donne le moyen de transcrire les sons, de mieux asseoir la réflexion et de comparer les systèmes entre eux.
·
À l’écrit

Au niveau 1, on avait axé les progrès essentiellement sur la compréhension orale et au niveau 2 sur l’expression orale. Au niveau 3, c’est la compréhension écrite qui permettra en grande partie à l’élève d’augmenter son bagage linguistique et de devenir plus autonome dans son apprentissage. Dans ACTION ! XXI 3, on s’attache donc à appliquer des techniques de lecture et d’analyse à des textes de types variés, littéraires ou fonctionnels, pour développer cette compétence de manière progressive.

L’accès à une langue écrite authentique est privilégié dans une nouvelle rubrique : Atelier de lecture et dans les Dossiers spirales 3 et 6 conçus comme des revues pour adolescents. De plus, comme pour les niveaux précédents, la rubrique Infos constitue une source de textes de type informatif que l’on pourra analyser plus en détails que dans les niveaux 1 et 2. On trouve enfin de nombreux textes écrits authentiques ou semi‑authentiques dans les autres rubriques de chaque dossier.

Les textes choisis pour les différentes rubriques d’ACTION ! XXI Niveau 3 sont très divers, plus longs et plus complexes que pour les années précédentes. On trouve des textes (ou des extraits de textes) littéraires (Prévert, Saint‑Éxupéry), des lectures faciles (B. Friot), à côté de textes tirés de revues scientifiques ou pour adolescents et d’articles de journaux. On trouve également des blagues, des faits divers, des BD authentiques, des dépliants, des tests, des récits, des lettres, etc. La vérification de la compréhension écrite globale ou discriminative est assurée par des questions de compréhension, des textes à compléter, des exercices d’association texte‑image, des activités ou jeux, divers types de tests, etc.

Les techniques et stratégies de lecture utilisées sont amplement décrites pour chaque dossier. On pratique des techniques d’approche globale ou partielle des textes, on travaille la lecture de l’image du texte et l’approche délinéarisée qui permet à l’élève de saisir des significations globales et d’aller chercher rapidement ce qu’il désire approfondir. On guide celui‑ci en le faisant réfléchir sur la construction des textes qu’il lit. On l’entraîne à aborder divers types de texte en lui faisant réaliser des exercices diversifiés de balayage rapide ou de sondage précis. L’analyse, la déduction, la formulation d’hypothèses de sens et l’induction sont pratiquées régulièrement. On exerce ainsi l’élève à perdre son appréhension devant l’écrit et à interroger les textes de différentes manières, pour répondre à un projet de lecture concret.

Les objectifs fonctionnels attribués à la lecture se résument, au niveau 3, à : lire pour s’informer, lire pour suivre des conseils, pour faire ou comprendre quelque chose, lire pour s’émouvoir, lire pour le plaisir.

b) L’acquisition d’une compétence communicative

Dans le contexte scolaire, l’élève n’a aucun besoin réel de s’exprimer en français et la communication est essentiellement basée sur des conventions. Par conséquent, sa compétence communicative s’exercera sur des situations simulées, le plus souvent enregistrées ou écrites, qu’il devra accepter, comme on accepte les règles d’un jeu. Si ces situations sont attrayantes pour l’élève, s’il se sent proche psychologiquement des personnages présentés, il entrera sans mal dans ce jeu et l’ensemble acquerra un certain degré de réalité.

Quand il aborde ACTION ! XXI Niveau 3, l’élève a déjà acquis une compétence communicative à l’oral comme à l’écrit. Il sait demander ce dont il a besoin et il a pris l’habitude de parler en français dans toutes les situations de classe. De plus, il est maintenant capable de puiser ses connaissances aussi bien dans l’oral que dans l’écrit et il sait transférer ces connaissances de l’écrit à l’oral, tout en ayant conscience de la différence existant entre les deux systèmes. Le but poursuivi est donc de continuer à développer au maximum les capacités d’expression orale, de libérer, enrichir et préciser de plus en plus la parole.
·
La compétence communicative à l’oral

ACTION ! XXI 3 met en scène des personnages ayant une certaine consistance psychologique et vivant des situations amusantes ou plausibles. Les auteurs ont misé, d’une part, sur les mêmes éléments que pour les niveaux précédents : le comique, l’émotionnel, l’imaginaire et même le ridicule pour mieux permettre l’acceptation en classe de ce type de communication simulée. Les élèves adoptent ainsi les rôles de personnages pseudo‑réels ou fictifs, dans des situations théâtralisées ou virtuelles, à partir desquelles ils exercent réellement leur compétence de communication. D’autre part, elles ont introduit des situations plus réalistes. Les situations proposées et le bagage linguistique, plus proches de la vie quotidienne et des préoccupations réelles des adolescents qu’aux niveaux 1 et 2, permettent de les préparer à intervenir de manière compréhensible dans des situations de communication réelles en classe ou hors classe. On favorisera donc, chaque fois que ce sera possible, des rapports avec des jeunes francophones du même âge (en direct, par téléphone ou en différé, sur cassette), on se déplacera dans le pays d’origine pour tester sur place les capacités communicatives acquises et on organisera des échanges.

L’espace‑classe est depuis deux ans déjà un lieu d’immersion progressive, si l’on a réussi à instaurer le français comme code de communication au sein des groupes. L’objectif de cette communication n’est pas le français, mais l’étude du français, la confection de projets de groupes et la vie de la classe. On communique en français par nécessité de comprendre, pour demander de l’aide, pour organiser un jeu, se mettre d’accord, exposer ses travaux, réfléchir sur la grammaire ou sur ses erreurs, s’évaluer mutuellement, s’exprimer ou mieux se connaître. 

Les types de communication orale sont enrichis dans ACTION ! XXI Niveau 3. On trouve des dialogues en situation de tous genres : monologues, descriptions, petits discours, enquêtes, sketchs, chansons, récits oraux, jeux de groupe, etc. Ils sont travaillés du point de vue de la compréhension et de l’expression à l’intérieur des situations de communication simulées. 

Quant à la communication réelle de classe, elle passe à travers différents types de textes : des consignes, des ordres, des demandes d’aide, des conseils pour les travaux de groupe, des consultations, des explications, des présentations publiques, des petits exposés, et surtout des commentaires et des réflexions sur la grammaire et sur le fonctionnement de la langue en général.
·
La compétence communicative à l’écrit

Comme dans le cas de la communication orale, le développement d’une compétence en communication écrite passe par la création en classe de situations simulées crédibles, et par le souci de provoquer aussi des situations de communication authentiques.

Pour ce niveau 3, vu la priorité donnée à la communication orale et à la compréhension écrite, les situations simulées de communication écrite sont encore peu abondantes. On varie, cependant, les types de textes représentatifs de ce type de communication pour mieux préparer l’accès réel à celle‑ci, qui se fera au niveau suivant. On trouve ainsi dans ACTION ! XXI 3, outre les types de textes écrits déjà abordés aux niveaux 1 et 2 : des extraits de journal intime, des lettres, des cartes de vœux, des récits écrits, de petits articles de revues, des définitions, des tests, des feuillets touristiques, des itinéraires, des cartes, etc., qui seront surtout travaillés du point de vue de la compréhension mais qui permettront également de créer certaines situations d’écriture.

On commence à libérer l’expression écrite dans les sections « À toi d’écrire ! » et dans une rubrique nouvelle du cahier, Atelier d’écriture, où l’on entraîne l’élève à l’écriture créative en lui donnant des textes à pasticher ou des structures à réutiliser puis en lui demandant, petit à petit, de s’exprimer plus librement. Par ailleurs, les Dossiers « spirale » 3 et 6 sont pourvus d’une section « courrier des lecteurs » qui engage également à la communication écrite.

On constate donc que la communication par écrit reste encore, dans ACTION ! XXI Niveau 3, relativement embryonnaire, mais de nombreuses suggestions sont faites aux élèves pour les engager à communiquer par E‑Mail avec des Français ou des francophones et à s’ouvrir à des possibilités de communication écrite authentique. Celles‑ci, d’une grande richesse, seront exploitées plus à fond au niveau 4 mais on trouvera déjà dans ce Livre du professeur des informations à ce sujet pour chaque dossier.

Quant aux situations réelles de communication écrite en classe, elles se trouvent intégrées dans certains projets proposés par la méthode sous forme de listes, de phrases écrites sur un T‑shirt, de descriptions, de textes‑énigmes, de commentaires écrits, destinés à être lus par les camarades de classe. On peut, par ailleurs, ouvrir des voies de communication écrite entre classes d’une même école ou d’écoles voisines : envoyer et se faire envoyer des lettres, des invitations, des petits récits à terminer, des recettes, des devinettes, des tests, des blagues, des charades, etc.

c) Le développement des savoirs, des savoir‑faire et des savoir‑être

Les savoirs sur et avec la langue sont travaillés de manière explicite dans les différentes rubriques de chaque dossier où l’on développe les quatre compétences : la compréhension et l’expression, à l’oral et à l’écrit, et le passage de l’une à l’autre, avec des priorités variables. Ces rubriques seront présentées plus loin, et le contenu détaillé des savoirs peut être consulté dans le Proyecto curricular. 

On ajoutera, toutefois, que le but d’ACTION ! XXI 3 n’est pas seulement de développer les différents savoirs, mais aussi d’aider l’élève à en être conscient en les explicitant dans certaines rubriques particulières. C’est le cas de Trucs pour apprendre, Auto‑évaluation, Projet et Infos.

d) L’intégration des diverses compétences

Comme pour les niveaux 1 et 2, la tendance générale d’ACTION ! XXI Niveau 3 consiste à travailler ensemble le plus souvent possible les différentes compétences. Cependant la rubrique Projet est conçue tout spécialement pour intégrer les aptitudes acquises sur et avec la langue grâce à une activité globalisante de groupe. Au cours de cette activité, qui peut être préparée par des tâches partielles à réaliser en classe ou à la maison, les élèves mobilisent leurs aptitudes orales et écrites pour réussir une performance nouvelle plus complexe dans laquelle ils intègrent aussi des aptitudes à travailler et à coopérer en groupe, à s’organiser en séquences de travail ou à parler en français devant les autres.

Au niveau 3, les projets deviennent plus utiles, plus créatifs, plus coopératifs et sont, en général, plus élaborés : personnaliser un T‑shirt, fabriquer un récit sous forme de BD, organiser un cabaret littéraire, simuler des voyages en groupe à travers l’Europe, etc.

e) La réflexion sur la langue

Le fonctionnement de la langue, à l’oral et à l’écrit, est un sujet d’analyse et d’échange (élèves / élèves et élèves / professeur) qu’ACTION ! XXI privilégie. La méthode prévoit de nombreux exercices qui servent de support à cette réflexion. Dans les exploitations proposées par ce Livre du professeur, on trouvera également des propositions de cheminement pour faire induire collectivement les principales règles de fonctionnement compréhensibles pour les adolescents.

Au niveau 3, la réflexion s’intensifie et se précise. On augmente la capacité à induire les règles à partir de l’observation dans les rubriques Mécanismes et on réfléchit collectivement à partir des résultats grâce aux rubriques Trucs pour apprendre et Auto‑évaluation, auxquelles on a donné plus d’importance qu’aux niveaux 1 et 2 

Les moments de réflexion sur la langue deviennent surtout des moments importants où l’on commence à introduire une métalangue et où l’on entraîne les élèves à raisonner, argumenter, analyser, déduire et induire en français. C’est un moment où la réflexion individuelle et collective montre au professeur la façon dont les élèves ont compris et intégré consciemment le système de la langue française et c’est l’occasion pour les élèves d’expliciter leur grammaire d’apprentissage. 

f) Une progression en spirale

On pourra facilement constater que les contenus d’ACTION ! XXI Niveau 3 rebrassent et amplifient constamment les contenus des niveaux 1 et 2 et les siens propres, au cours des différents dossiers du Livre de l’élève et du Cahier d’exercices.

La progression suivie est en effet une progression qui décrit une spirale d’apprentissage, reprenant sous des formes diverses les acquis antérieurs et les difficultés nouvelles, pour les intégrer et les enrichir progressivement.

Cette manière de progresser est appliquée au lexique et à la syntaxe, à l’oral et à l’écrit. On passe ainsi de la compréhension de textes courts à celle de textes de longueur moyenne puis à celle de textes plus proches de l’authentique. Au départ, on rebrasse les expressions simples acquises aux niveaux 1 et 2 pour arriver progressivement à faire construire des phrases plus complexes et plus longues, en montrant à l’élève que celles‑ci ne sont en réalité que la combinaison, juxtaposition ou transformation de structures simples déjà connues. 

En outre, comme pour les niveaux 1 et 2, deux dossiers spéciaux, les Dossiers 3 et 6 s’intitulent expressément Dossiers « spirale ». Ils ont pour objet essentiel d’améliorer l’intégration des connaissances de l’élève, des savoirs assimilés dans les dossiers précédents. 

Le but de ces dossiers spéciaux est aussi de vérifier la capacité de transfert des savoir‑faire acquis dans des situations nouvelles et dans des contextes plus globaux. L’absence de nouveaux points de grammaire et l’apport de nouveau lexique réduit au minimum renforcent la confiance en soi et favorisent l’implantation de la langue étrangère comme code d’échange oral dans la classe. Ces dossiers servent enfin de repères synthétiques dans la progression proposée.

Pour ce niveau 3, les Dossiers « spirale » sont conçus comme des revues appelées « Action‑Magazine ». Les documents, photos, BD, tests, etc. permettent de lire, de s’exprimer, de débattre dans la classe et de participer oralement et par écrit sur des thèmes propres aux adolescents de 14‑15‑ans : l’amitié, le futur, l’abandon des animaux, la pollution, ce qui nous plaît ou nous gêne chez nos copains, l’acceptation ou le rejet des autres, la connaissance de soi, si nous sommes faciles ou difficiles à vivre, la moquerie, etc. Au cours de ces activités, le professeur observe si les élèves ont assimilé les apprentissages antérieurs et réemploient librement les structures travaillées et si les performances communicatives se sont améliorées. Il incite à la synthèse des connaissances et à la plus grande complexité de l’expression.

g) L’implication de l’affectivité dans l’appropriation de la langue étrangère

Les facteurs qui lient l’apprentissage et l’affectivité ont été pris en compte au niveau 3 comme aux niveaux 1 et 2. Les thèmes choisis sont proches de la vie affective réelle des jeunes de 14‑15 ans.

Les textes cherchent encore à provoquer la surprise ou l’intérêt mais interrogent davantage, à présent, les habitudes, le sens critique et la vie affective des adolescents. La tendresse, la poésie, l’humour et la fiction, mais aussi les relations affectives entre jeunes et les besoins de ceux‑ci sont présents dans toutes les rubriques et dans tous les dossiers.

Les nombreuses activités du livre et du cahier sont personnalisées, comme aux niveaux 1 et 2, pour que les élèves se sentent interpellés et puissent apprendre et agir à partir de leurs propres expériences et de leur caractère (tests psychologiques, Trucs pour apprendre, Auto‑évaluation, questions personnelles, exercices créatifs, etc.). Les dessins, les photographies et les enregistrements ont été conçus dans le but de les faire réagir émotionnellement. Enfin, la méthodologie utilisée pour toutes les activités exige du professeur qu’il fasse appel à l’affectif, à la connaissance de soi et à l’entraide.

h) L’évaluation de l’apprentissage

L’option méthodologique d’ACTION ! XXI en matière d’évaluation est intimement liée à ses choix concernant l’apprentissage lui‑même. La manière dont le professeur intègre l’évaluation au processus d’apprentissage et l’usage que l’élève fait des résultats sont deux éléments essentiels.

Les objectifs de l’évaluation sont doubles : 
·
Aider le professeur à mieux connaître les potentiels de sa classe, à mesurer les résultats de son enseignement, en traduisant les acquis observés en notes et appréciations, et à savoir comment il peut ensuite aider chaque élève à moduler son apprentissage.
·
Aider l’élève à s’évaluer, à connaître ses points forts et ses points faibles, à savoir ce dont il a besoin pour adapter lui‑même son processus d’apprentissage, améliorer ses performances et ses résultats, comprendre et corriger ses erreurs, identifier ce dont il a besoin pour mieux apprendre et se fixer des objectifs plus clairs.

On divise habituellement les types d’évaluation selon leur fonction ou le moment où on les intègre au processus d’apprentissage. On trouve ainsi : 
·
L’évaluation diagnostique, qui a pour but de mieux connaître le potentiel de la classe, au début d’une étape d’apprentissage. Elle permet de mesurer le chemin à parcourir pour atteindre les objectifs en fonction du niveau initial de départ.
·
L’évaluation formative, qui permet de mesurer progressivement les acquis et de faire évoluer la dynamique de l’apprentissage. Elle fait partie intégrante du déroulement pédagogique.
·
L’évaluation finale, qui permet de mesurer les acquis à la fin d’une phase d’apprentissage, par exemple trimestriellement, à la fin d’un dossier, etc.

ACTION ! XXI Niveau 3 offre de nombreux instruments d’évaluation :
·
Pour le professeur :

– Le Dossier 0 est entièrement conçu pour réactiver les acquis des niveaux 1 et 2 et pour diagnostiquer le niveau de départ du groupe‑classe. 

– Chaque dossier contient des instruments d’évaluation formative et finale : des bilans oraux et écrits, des tests, des activités de synthèse. 

– Les Dossiers « spirale » 3 et 6 peuvent être utilisés comme dossiers d’évaluation formative.

– Ce Livre du professeur offre, en outre, des instruments d’évaluation complémentaires photocopiables qui aideront le professeur à multiplier les observations et à les traduire en notes.
·
Pour l’élève : en plus des instruments conçus pour le professeur et dont la plupart sont utiles aussi pour eux, les élèves disposent dans le cahier de la rubrique Auto‑évaluation, plus riche et plus complexe qu’aux niveaux 1 et 2. 

De plus, dans ce Livre du professeur, se trouvent des grilles complémentaires conçues pour que les élèves comparent leur manière de s’auto‑évaluer avec celle de leur professeur. Dans la mesure où, comme le propose ACTION ! XXI, les objectifs auront été explicités et les critères d’évaluation partagés, le guidage et la régulation du processus d’apprentissage seront mieux contrôlés et l’évaluation acquerra son sens plein comme activité formatrice essentielle. 
En conclusion, l’option méthodologique d’ACTION ! XXI pour évaluer les apprentissages est une option formatrice à part entière. Elle englobe et dépasse les trois types d’évaluation (diagnostique, formative, finale) et ses principes sont les suivants :
·
Il est plus important de détecter les paramètres qui permettent de progresser que de contrôler strictement le niveau des acquis.
·
La détection et la positivisation des erreurs, l’entraînement à l’auto‑correction et à la réflexion sur les causes de ces erreurs sont une composante essentielle de l’évaluation formatrice et le moteur d’un nouvel apprentissage.
·
L’auto‑évaluation et la co‑évaluation, comparées à l’évaluation faite par le professeur, permettent de faire partager les critères d’évaluation entre le professeur et les élèves, ou entre les élèves eux‑mêmes. Elles rapprochent les pôles de l’enseignement de ceux de l’apprentissage, et elles entraînent à l’autonomie.

Dans ACTION ! XXI Niveau 3, il s’agit d’intégrer ces principes à la pratique régulière de l’évaluation. On utilisera les divers supports proposés par la méthode pour détecter les erreurs et on exploitera les résultats de manière formatrice, c’est‑à‑dire pour mettre en évidence les besoins, mesurer le rapport aux objectifs et positiver le parcours.

Grâce aux nombreux tests présents dans ACTION ! XXI 3, le professeur pourra effectuer des profils de classe qui lui permettront de mieux répondre à la diversité des élèves et d’exploiter collectivement les résultats.
La note
Il est évident que le professeur doit fournir une appréciation des progrès réalisés par chaque élève selon les normes de la Réforme et selon les trois catégories d’objectifs à atteindre (les savoirs, les savoir‑faire et les savoir‑être). Le principe d’évaluation formatrice est compatible avec ce besoin de notes car il aide à argumenter, à faire comprendre ou à négocier le résultat donné sous forme de note.

i) Le traitement de la diversité

Le traitement de la diversité repose plus sur une philosophie de base et sur une attitude que sur des techniques précises. Le professeur de langue étrangère sait que les acquis antérieurs des élèves sont hétérogènes et que les processus d’apprentissage se diversifient toujours selon les profils et les styles d’apprentissage de chaque individu. L’homogénéité dans une classe de langue n’existe pas et, de toute façon, elle n’est pas souhaitable.

Pour traiter la diversité comme une richesse et non comme un frein, ACTION ! XXI a choisi de :

– Reconnaître l’existence de la diversité dans le cadre scolaire et la considérer comme un facteur positif.

– Assouplir et adapter l’intervention pédagogique et les méthodologies, pour répondre aux besoins de tous et de chacun.

– En provoquant des interactions de tout type, multiplier les possibilités de synergies entre les différents niveaux, qui ne seront pas cloisonnés.

– Développer la coopération et la solidarité entre les niveaux, qui seront considérés comme complémentaires et non comme inférieurs ou supérieurs, et sensibiliser les élèves à ne pas émettre de jugement négatif sur la capacité de compréhension ou de production de leurs camarades.

– Permettre le plus de liberté d’expression possible, quelle que soit la manière de s’exprimer.

– Favoriser l’auto‑évaluation et la co‑évaluation formatrice.

Parmi les éléments de la méthode qui s’inspirent de cette philosophie de la diversité on pourra citer, par exemple : les tâches qui demandent la coopération en groupe (projets), la pluralité d’accès aux contenus (accès visuel, auditif, kinésique, analytique, globaliste, etc.), la diversité d’approches pour un même objectif ou contenu (approche communicative, structurale, auditive, écrite, ludique, etc.), la pluralité des modalités d’apprentissage en classe (individuel, par groupes de deux ou plus, par équipes, en grand groupe, devant le groupe), les exercices gradués plus ou moins guidés, répétitifs ou libres, les diverses formules d’évaluation, etc.

j) La gestion de l’espace‑classe

L’option méthodologique adoptée dans ACTION ! XXI Niveau 3 comprend une réflexion sur la gestion de l’espace‑classe. On entend par espace‑classe :
·
La manière de gérer le temps scolaire consacré à l’apprentissage de la langue étrangère en coordination avec le temps hors‑classe et, même, extra‑scolaire.
·
L’espace même dont on dispose pour travailler en commun.

Le peu de temps dont le professeur dispose en général, ainsi que le peu d’espace physique, rendent difficile un apprentissage optimal. Si on désire, en plus, une participation active et s’intéresser à chaque élève en particulier, il devient indispensable de rentabiliser les conditions dont on dispose. 
·
La gestion du temps

Pour mieux profiter du peu de temps disponible, ACTION ! XXI offre :

– Un guidage clair et précis des parcours, qui permet aux élèves de jouir d’une certaine autonomie.

– Des dialogues et des textes pouvant être fractionnés en unités de temps variables.

– Des activités comportant souvent une partie de préparation initiale à faire hors‑classe. C’est le cas des activités de certaines rubriques, telles que Projet, Infos ou Auto‑évaluation. Naturellement, toutes les productions individuelles font ensuite l’objet d’une mise en commun en classe.

– De nombreux exercices créatifs (poésies, jeux de langue, fabrication de mini‑dialogues, élaboration de pastiches, etc.) et, en particulier, la rubrique Atelier d’écriture du cahier peuvent être préparés individuellement à la maison, le temps de classe étant réservé à leur correction et à leur présentation devant les autres. 

– Des exercices de mémorisation, de systématisation et de copie. Ces exercices découlent des activités d’échange communicatif, d’écoute et de discrimination auditive, qui sont évidemment réservées au temps de classe puisqu’elles requièrent le guidage et l’évaluation du professeur. 

– Des solutions pour rentabiliser au maximum les « temps morts » (dans le cas, par exemple, d’élèves plus rapides que d’autres), pour faire travailler en parallèle des niveaux  individuels supplémentaires.

– De nombreux exercices répétitifs permettant une grande souplesse d’utilisation et dont certains peuvent être supprimés sans que la progression ne s’en ressente. 

– Des normes minimales pour permettre un ordre dans le travail de groupe : consignes liées à un temps de production limité, consignes pour rentabiliser le temps de classe consacré aux travaux en groupe (source fréquente de perte de temps), etc. 
·
La gestion de l’espace (et de la technologie)

L’espace de la classe peut également être rentabilisé de manière à faciliter l’utilisation active de la langue. Certaines classes permettent la diversification de l’espace (coin vidéo, coin laboratoire, coin ordinateur, coin bibliothèque). D’autres, au contraire, ne disposent que du strict minimum –tables, chaises et tableau– et le professeur se déplace avec son magnétophone. Mais toutes ont des murs et disposent de couloirs adjacents où l’on peut afficher des productions.

Et toujours, l’espace‑classe peut être ouvert sur l’extérieur : on peut maintenant réaliser, si les conditions s’y prêtent, un petit voyage en France avec les élèves, inviter de jeunes francophones en classe, faire faire un appel téléphonique réel, échanger des lettres simples, des cassettes avec des collèges français, demander des informations, des recettes par courrier, répondre à de petites annonces simples, etc. Surtout, on peut exploiter les ressources communicatives qu’offrent l’Internet et le courrier électronique, technologies qui contribuent à repousser les murs de la classe et à donner à l’enseignement des langues étrangères une nouvelle dimension communicative.

LE MATÉRIEL
1. LE LIVRE DE L’ÉLÈVE
a) Fonction générale et supports

Le Livre de l’élève est l’instrument central d’ACTION ! XXI. Il présente les contenus et permet l’accès aux principaux savoir‑faire. Il met en situation la langue de communication à apprendre et sert de référence à l’ensemble des activités. C’est, en quelque sorte, une fenêtre ouverte sur le français.

Les contenus présentés dans le livre ont de nombreux supports visuels (dessins, planches, photographies, logos) dont les fonctions sont variées. 

Les illustrations qui accompagnent les textes déclencheurs sont essentiellement situationnelles, elles donnent aux dialogues leur cadre communicatif et facilitent l’accès au sens. Celles des pages de grammaire sont en général plus pléonastiques, comme celles des pages de présentation de vocabulaire, qui jouent le rôle d’un dictionnaire illustré. Dans les pages d’information socioculturelle, les photographies sont un complément de l’information écrite. Dans la plupart des cas, les images ont été conçues pour encourager l’élève à lire, chercher, comprendre, écrire ou parler.

Les photos et les BD authentiques des Dossiers « spirale » 3 et 6 ont une fonction spécifique : favoriser la motivation et déclencher la prise de parole. En effet, au lieu d’une relation univoque image / sens, propre aux illustrations qui servent de support à la compréhension de l’oral, ces photos provoquent la réflexion et suscitent des interventions plus libres ou des débats en raison des nombreuses interprétations que chacun peut faire. 

Les logos définissent d’emblée les activités :

Écouter.


  Écouter à la maison.

Donner une réponse personnelle. 

Travailler à deux ou plus.

Mémoriser.

Découvrir la grammaire à l’oral (ce qu’on entend).

Découvrir la grammaire à l’écrit (ce qu’on lit).

Exprimer à l’écrit

Les contenus s’appuient également sur les enregistrements qui complètent l’information donnée par les images en apportant les bruitages et les voix qui donnent vie aux situations de communication. Ils permettent d’accéder au sens directement à partir de l’oral, servent de support à la réflexion sur la grammaire et, dans le cas des chansons et des poèmes, apportent les fonds sonores et les rythmes qui favorisent la créativité et la mémorisation.

b) Organisation

Le Livre de l’élève se divise en six dossiers, précédés d’un Dossier 0 d’initiation. 

Ce Dossier 0 est atypique. Il se compose de trois pages qui permettent le diagnostic des connaissances préalables (conscientes ou non), la réactivation des savoirs et l’observation des motivations acquises aux niveaux 1 et 2. 

Les Dossiers 3 et 6 sont, comme on l’a vu plus haut, des dossiers « spirale » qui, sur 4 pages, simulant une revue pour adolescents, proposent des activités de synthèse tout en conservant une dynamique active et motivante pour la classe. Hormis dans le domaine lexical où certains champs déjà abordés sont légèrement amplifiés, ils ne visent pas, rappelons‑le, à augmenter la quantité des connaissances mais plutôt à permettre le réemploi et une meilleure intégration de celles‑ci. Ils permettent une révision et, éventuellement, une évaluation globale des acquis. 

Les différentes sections de cette revue sont présentées par un personnage humoristique qui guide les élèves et les aide à faire des choix ou à synthétiser les connaissances apportées par le dossier. On y trouve des sujets de réflexion et de débat, une section « courrier des lecteurs », des tests psychologiques, des jeux et, en dernière page de chaque dossier « spirale », une BD authentique dont la fonction est évidente : inciter à la lecture par le recours à un genre littéraire habituellement prisé par les jeunes, la bande dessinée. Mais, à l’encontre des niveaux 1 et 2, ces bandes dessinées sont moins faciles à comprendre puisqu’elles ne sont pas filtrées. Elle offrent cependant l’avantage de vérifier les capacités de lecture des élèves, aidés seulement par le rapport texte / image et permettent d’introduire l’accès plus autonome à la lecture d’autres bandes dessinées existant dans le commerce et motivantes pour les élèves.

Les Dossiers 1, 2, 4 et 5 sont les dossiers de base qui permettent d’introduire et de faire assimiler les éléments nouveaux de la progression linguistique et pragmatique. Ils sont organisés de la même manière qu’aux niveaux 1 et 2, sur 12 pages, et comportent les mêmes rubriques, plus une nouvelle section Atelier de lecture.
INTRODUCTION
C’est la première page de chaque dossier. Elle comprend les objectifs du dossier et ce que l’on appellera un dictionnaire sonore et visuel.
·
Objectifs : leur principale caractéristique, c’est d’être rédigés pour l’élève (le professeur a dans ce guide sa propre version, beaucoup plus élaborée et rédigée dans le langage didactique habituel). En ce qui concerne l’élève, il s’agit de lui donner un échantillonnage représentatif des objectifs du dossier et de les présenter sous une forme accessible et motivante. On l’implique ainsi dans une sorte de contrat d’apprentissage qui inclut le divertissement.

Au niveau 3, les termes de ces objectifs sont assez proches de ceux formulés pour le professeur. À ce stade, on peut les exploiter de manière plus systématique que dans les niveaux précédents. On peut les faire classer par catégories et compléter ces classements à mesure que l’on avance dans l’étude des dossiers.
·
Dictionnaire visuel et sonore : cette partie illustrée et, en général, enregistrée est à la fois une introduction au thème de chaque dossier, une mise en train et une boîte à expressions dont le but est de présenter du vocabulaire de manière motivante. 
SITUATIONS
La fonction de cette rubrique est toujours d’introduire les nouveaux éléments linguistiques intégrés dans une macro‑situation de communication orale. Il s’agit bien d’une introduction, c’est‑à‑dire que les contenus de langue y sont présentés dans leur ensemble mais ne sont travaillés à fond que dans les sections suivantes. On y trouvera d’ailleurs parfois des éléments nécessaires à la vraisemblance des situations et à l’authenticité de la langue, mais qui ne seront analysés que bien plus tard. Dans cette rubrique, il ne s’agit pas, en effet, d’apprendre des règles mais de s’entraîner à la compréhension et à l’expression orale sans se concentrer sur la réflexion grammaticale.

Dans cette section, on exercera toutes les techniques d’accès au sens de l’oral : écouter les enregistrements avec le livre fermé, écouter les enregistrements avec le livre ouvert et en faisant une lecture simultanée, soit de l’image, soit de la transcription, répondre à des questions de compréhension orale, faire déstructurer les messages pour mieux comprendre la relation entre la forme et le sens, etc. On y mettra aussi en pratique les techniques de reconstitution approximative ou intégrale du sens (individuellement et collectivement), les techniques de mémorisation et de dramatisation, en veillant à la discrimination phonétique et à la bonne reproduction des rythmes, des accents toniques et des intonations.

Au niveau 3, les textes sont plus longs, plus complexes et plus marqués du point de vue du registre. Certains textes sont seulement enregistrés et non écrits dans le livre, ce qui exige une concentration auditive supérieure. Des idées de canevas permettent de libérer l’expression orale. 

Quant aux activités de lecture proposées dans cette rubrique, elles sont destinées à rendre plus facile le passage de l’oral à l’écrit : il ne s’agit pas de travailler la lecture, mais de reconnaître dans ce qu’on lit, de manière naturelle (c’est‑à‑dire sans analyse), ce qu’on a entendu. 
MÉCANISMES
Les trois pages de Mécanismes sont destinées à l’analyse, à la systématisation et au réemploi des contenus présentés situationnellement dans la section précédente.
·
Pour renouveler la motivation et présenter les faits de langue en situation mais dans un cadre plus strict, elles démarrent chacune par un nouveau texte déclencheur, enregistré ou seulement écrit.
·
Ces faits de langue font l’objet d’une analyse systématique et dynamique qui requiert une réelle participation des élèves.

– Des tableaux guident ceux‑ci dans leur démarche d’appropriation des règles grammaticales : d’abord, discrimination auditive des phénomènes grammaticaux, puis observation des phénomènes correspondants à l’écrit et, enfin, comparaison des deux codes, oral et écrit, et synthèse. 

– Des encadrés spéciaux mettent en valeur verbes et autres éléments morpho‑syntaxiques et s’offrent comme « boîtes à structures » facilitant la mémorisation et la consultation.
·
La troisième fonction des pages de Mécanismes est de permettre la systématisation et le réemploi des contenus dans une perspective de communication orale.

– Du point de vue de la compréhension, les textes déclencheurs pourront être abordés de façon similaire à ceux de Situations, mais leur exploitation devra essentiellement viser la prise de parole, la réflexion et éventuellement la prise d’écriture.

– À l’intérieur d’une même page et d’un dossier à l’autre, les activités, de plus en plus ouvertes, conduiront à une expression orale progressivement plus riche et plus libre et plus consciente. 

Au niveau 3, la prise de parole doit être privilégiée, structurée mais progressivement libérée. La rubrique Mécanismes y contribue efficacement : la parole s’appuie sur les textes proposés puis sur les productions des élèves, individuelles ou collectives, et devient un moyen d’expression et de communication plus libre et plus authentique.

Le nouveau code « À toi d’écrire ! » incite à prolonger l’oral par des activités d’expression écrite de plus en plus fréquentes.
SONS ET RYTHMES
Cette page vise plusieurs objectifs : 
·
Renforcer la motivation : attrayante du point de vue sonore et visuel, elle présente une langue moins fonctionnelle que les autres sections, plus poétique, plus ludique. Elle constitue un espace non cloisonné qui n’est pas vraiment destiné à l’étude au sens strict, mais à un apprentissage par imprégnation, pour et par le plaisir. Un plaisir qui se prolongera à la maison puisque la section est enregistrée sur un CD destiné à l’élève.
·
Fournir des points d’ancrage et des références sonores : les chansons, spécialement créées pour la méthode, sont modernes et dynamiques, comme il convient pour des adolescents ; leur rythme entraînant et varié (reggae, jazz, rock, etc.) les rendent faciles à mémoriser ; et il en va de même pour les poèmes, qui ont été enregistrés sur les tons les plus divers et richement accompagnés du point de vue musical. Chansons et poèmes apportent donc un bagage sonore qui se fixe avant même que le système phonétique ne soit analysé.
·
Rappeler et compléter les caractéristiques du système phonétique du français, déjà abordé aux niveaux 1 et 2 et le pratiquer, au moyen d’exercices de discrimination, de répétition, de mise en correspondance des sons et des graphies. Cet entraînement à la perception et à la reproduction des sons, phonèmes, accents et intonations, cette observation des rapports oral / écrit, et, par là, l’initiation à l’orthographe, constituent la partie la plus consciente de l’apprentissage proposé dans Sons et rythmes.
·
Fixer le vocabulaire connu et le compléter dans le cas de certains champs sémantiques : chansons et poèmes permettent un rebrassage du lexique dans de nouveaux contextes et l’assimilation de celui‑ci. À travers leur mémorisation, le bagage lexical passif s’enrichit également.
·
Stimuler la créativité linguistique : il s’agit d’inciter les élèves à jouer avec les rythmes et les sonorités de la langue (par exemple, en variant les intonations d’un poème, en le scandant, en le mettant en musique, etc.), de pasticher des phrases, d’inventer, par groupes de deux ou trois, des petits textes qui pourront être (pourquoi pas) enregistrés sur cassette audio ou vidéo et faire partie d’un spectacle de fin d’année.

Reste à dire que, bien évidemment, les textes de Sons et rythmes ne sont pas prévus pour être exploités les uns à la suite des autres dans un même élan. Ils constituent plutôt une réserve où l’enseignant « piochera » tout au long de l’étude du dossier et selon les circonstances : besoin de détendre la classe, rapport entre le sujet traité dans une rubrique et celui d’un poème donné, etc.
ATELIER DE LECTURE
Cette nouvelle page est conçue pour développer une compétence dans le domaine de l’écrit.

L’Atelier de lecture, qui occupe une page, présente des textes variés, assez longs maintenant. Elle introduit petit à petit la littérature française. Elle permet l’acquisition progressive de nombreuses techniques et stratégies de lecture differenciées. 

L’élève peut se fixer des projets de lecture différents : lire pour comprendre, lire pour s’informer, lire pour le plaisir, lire pour agir, lire pour retenir, etc. Selon le but choisi, on introduit des techniques globalisantes ou analytiques qui permettront à l’élève d’affronter n’importe quel type de texte en français. Tous les textes des Ateliers de lecture sont authentiques et non remaniés à des fins didactiques. Les techniques de lecture sont introduites à travers les questions et activités du livre et développées dans ce Livre du professeur.

D’autres rubriques du livre bénéficient du travail didactique réalisé dans l’Atelier de lecture : Infos, Sons et rythmes, Mécanismes et projet, en particulier.
PROJET
La page Projet est une page spéciale permettant une utilisation de la langue plus libre et plus expressive sur des sujets nouveaux. Elle intègre les divers savoirs, savoir‑faire et savoir‑être acquis dans une activité globale du groupe‑classe. La page se donne donc comme objectifs : 
·
La motivation et la dynamisation du groupe‑classe.
·
La synthèse et la réutilisation des connaissances et des aptitudes intégrées dans une performance nouvelle.
·
L’acquisition de techniques d’apprentissage : à travers les consignes qui guident de manière séquentielle l’élaboration d’un mini‑projet et les consignes pour améliorer le travail en groupe et le travail coopératif.
·
La création d’une situation globale qui favorise l’utilisation du français en situation réelle d’échange communicatif.
·
La constitution d’une base pour réfléchir en commun sur la manière d’apprendre et de se comporter en groupe ou devant le groupe.

Elle constitue une situation d’appreentissag intégral dans laquelle la personnalité –psychologique et intellectuelle–, la créativité et les capacités psychomotrices et relationnelles de chacun sont sollicitées.

Dans cette rubrique, le professeur agit comme animateur et aide à la réalisation d’une performance individuelle et collective qui doit être positive pour tous. Ainsi, il fournit des solutions partielles aux problèmes linguistiques, il résoud les conflits de groupe qui peuvent perturber l’activité, il réduit les temps morts en favorisant au maximum la coopération dans les groupes ou entre groupes, il montre qu’il est important de suivre un certain nombre de règles pour avoir plus de plaisir à travailler ensemble, etc. Il aide, enfin, à obtenir un résultat de qualité, esthétique, drôle, utile. Ce résultat doit être gratifiant et provoquer des synergies supérieures entre les élèves. 

Au niveau 3, les projets sont de complexité croissante et requièrent des attitudes plus coopératives à l’intérieur des groupes et entre les groupes.

Toutes ces opérations se font dans la langue d’apprentissage, chacun se débrouillant comme il peut pour se faire comprendre ou demander de l’aide. L’expressivité y est donc favorisée au maximum.

Bien évidemment, il est impossible de mener à bien cette activité en une seule heure de travail. Il faut donc prévoir des préparations partielles lors des séances précédentes ou à la maison (revoir à ce propos le paragraphe « La gestion de l’espace‑classe », page 13 de ce Livre du professeur). 
INFOS
Le but de la double page Infos est d’élargir l’horizon culturel et social du jeune en le faisant réfléchir sur des textes et des images en rapport avec la culture et la société françaises, les habitudes des jeunes du même âge que les élèves, la francophonie, l’Europe, l’interculturel, etc. Ces textes ont été sélectionnés dans la presse actuelle pour jeunes Français. Ils ont été simplifiés ou raccourcis pour ne pas rebuter la lecture et apporter le détail immédiatement utile, mais ils restent dans la ligne du texte écrit authentique. 

Les fonctions de cette rubrique sont donc les suivantes :
·
Motivation à la lecture authentique significative.
·
Introduction à des faits de civilisation et de culture française et d’intercivilisation.
·
Comparaison et réflexion sur les différences de races, de coutumes, de conditions sociales, etc.

Les pages Infos sont celles qui privilégient le plus l’interdisciplinarité et les thèmes transversaux implicitement présents dans les autres sections.

Ces pages peuvent être traitées de différentes manières. Ainsi le professeur pourra :

– Faire acquérir aux élèves des stratégies de lecture globale, approximative, ou les entraîner à la lecture sélective visant l’obtention d’une information requise au préalable. 

– Observer le comportement libre des élèves devant ces textes (ce qu’ils vont y chercher, qui va plus loin, qui se laisse arrêter par les premières difficultés) et tirer de cette observation des conclusions utiles au traitement de la diversité dans la classe.

– Selon les circonstances, soit faire une sélection parmi les textes proposés (généralement regroupés en sous‑rubriques), soit travailler l’ensemble (dans ce cas, on pourra vérifier la compréhension globale à l’aide du test prévu à cet effet dans le Cahier d’exercices).

– Aborder la section en fin de parcours, comme le suggère le livre ou (comme dans le cas de Sons et rythmes) consulter certains des textes à d’autres moments de l’itinéraire.

Au niveau 3, les textes d’Infos, bien qu’ils ne soient pas conçus pour être compris intégralement ni pour être analysés d’un point de vue grammatical, sont des textes compréhensibles pratiquement dans leur totalité par les élèves. On pourra donc exploiter leur contenu forme / sens comme des documents de lecture supplémentaires en veillant à préserver leur fonction essentiellement informative.
BILAN ORAL
Comme son nom l’indique, cette page est axée sur la communication orale et elle sera traitée en classe (en parallèle, le Cahier d’exercices offre un Bilan écrit).
·
Ce bilan constitue une récapitulation des contenus du dossier, qui explicite le rapport entre les intentions communicatives et actes de parole et les éléments morpho‑syntaxiques mobilisés par ces intentions.
·
Ce bilan est actif. Chaque fonction de communication est accompagnée d’un exercice permettant à l’élève de réactiver ses connaissances, de les réviser.
·
Enfin, et c’est pourquoi des scores sont proposés, ce bilan est un test qui permet une évaluation finale notée.

Quant à l’exploitation didactique de cette page, elle variera en fonction de la priorité déterminée par le professeur :

– Pour une évaluation sommative, il préférera sans doute un travail individuel ou par groupes de deux.

– Pour une révision, il optera, par contre, pour un travail collectif ou en sous‑groupes, chacun se chargeant, par exemple, d’un acte de parole.

La mise en commun et la synthèse des résultats feront de ce Bilan oral une évaluation formatrice à part entière.
ANNEXES
Le Livre de l’élève est introduit par un tableau des contenus et se termine par un résumé grammatical.
·
Contenus : on y trouve le résumé des contenus de chaque dossier, présentés par rubriques et par catégories, ainsi que l’indication des thèmes tranversaux et interdisciplinaires.
·
Résumé grammatical : il se trouve divisé en trois parties :

– le « résumé grammatical » proprement dit ;

– « les verbes », deux pages de conjugaisons ;

– « boîtes à phrases », deux pages reprenant les actes de parole les plus importants.
ADRESSES INTERNET
Deux sections du livre, Situations et Infos, présentent régulièrement une adresse Internet qui invite à une navigation directe sur un site francophone soigneusement sélectionné. On cherche ainsi à favoriser l’ouverture de la classe sur l’extérieur, l’accès à la réalité française et à de nouvelles connaissances. Cette nouvelle technologie ne permet pas seulement la recherche d’information sur des lieux désignés, elle offre aussi la possibilité d’une communication réelle et motivante avec d’autres jeunes, avec d’autres classes francophones du pays des élèves ou d’autres pays.

Une exploitation pédagogique de ces adresses, ainsi que des adresses complémentaires, sont proposées dans ce Livre du professeur, dans la section correspondante.
2. LE CAHIER D’EXERCICES
a) Fonction générale et supports

Complément essentiel du Livre de l’élève, le Cahier d’exercices introduit l’élève à des techniques d’étude de la langue étrangère, permet le renforcement des acquis, une assimilation par osmose de l’écrit, développe ses habitudes d’autonomie et facilite l’auto‑évaluation de ses capacités. 

Les supports visuels sont les mêmes que pour le Livre de l’élève, dessins et photographies, mais leur fonction est différente. Dans le cahier, les illustrations sont surtout un support à l’expression et un moyen mnémotechnique. 

Le Cahier d’exercices comporte des exercices enregistrés signalés par le logo correspondant : ceux‑ci sont essentiellement destinés à améliorer l’assimilation des marques grammaticales de l’oral (en complément des exercices de la rubrique Mécanismes du livre) et la discrimination des sons difficiles présentés dans Sons et rythmes.
b) Organisation

La structure du Cahier d’exercices est parallèle à celle du Livre de l’élève. On y retrouvera donc les dossiers de base 1, 2, 4 et 5, avec les sections Introduction, Situations, Mécanismes, Sons et Rythmes, Atelier (d’écriture au lieu de lecture) Infos (réduites à un test culturel d’une page) et Bilan (écrit au lieu d’oral). Seule la rubrique Projet disparaît.

On y retrouvera également les Dossiers « spirale » 3 et 6 structurés sur 4 pages comme dans le Livre de l’élève.

Mais le Cahier d’exercices comporte également certains éléments exclusifs :
TRUCS POUR APPRENDRE
Au niveau 3, la rubrique est devenue plus importante et occupe une page entière. Située au début des Dossiers 1, 2, 4 et 5, cette rubrique permet de faire prendre conscience à l’élève qu’il existe des techniques pouvant aider à améliorer son apprentissage. Celles‑ci sont présentées en fonction de différents savoir‑faire psychopédagogiques qui aideront l’élève à mieux contrôler son apprentissage de la langue étrangère : mémoriser, mieux comprendre les erreurs pour pouvoir les éviter, savoir s’organiser pour mieux travailler, savoir quel est son profil d’apprentissage pour mieux comprendre comment on apprend.

Le professeur pourra, selon ses préférences, étaler l’exploitation de cette rubrique sur l’ensemble de l’année et traiter un « truc » par dossier ou la traiter globalement.
TEST DE COMPRÉHENSION ORALE
Un test supplémentaire, basé sur un enregistrement, permet aux élèves de vérifier dossier après dossier leur niveau de compréhension orale : la compréhension globale comme la compréhension sélective. Ce test permettra au professeur de disposer d’une note supplémentaire pour évaluer cette compétence primordiale.
L’ATELIER D’ÉCRITURE 
Sur une page, correspondant à l’Atelier de lecture du livre, cet atelier veut être une incitation motivante et progressive à la prise d’écriture en français. C’est pourquoi les 4 ateliers comportent des exercices plus créatifs que fonctionnels et incitent à l’échange de productions courtes et plaisantes. Au niveau 4, cet atelier sera plus fonctionnel et communicatif.
AUTO‑ÉVALUATION
Cette rubrique, située à la fin des Dossiers 1, 2, 4 et 5, permet à l’élève de mesurer ses progrès en fonction des objectifs initiaux. Elle l’aide à prendre conscience de ses points forts et de ses points faibles, à comprendre et, par conséquent, à faire évoluer son processus d’apprentissage.

Elle pourra être réalisée parallèlement par le professeur et il sera alors enrichissant de comparer les deux points de vue.
LEXIQUE
Une page de lexique accompagne les Dossiers 1, 2, 4 et 5. Sa particularité est d’être actif et transformable en instrument personnalisé.

Ce lexique, en effet, récapitule pour chaque dossier le vocabulaire de base mais il ne le traduit pas. Ce soin est laissé aux élèves, qui trouveront également la place de compléter (ou de remplacer) la traduction par un dessin, une transcription phonétique, un synonyme ou toute autre indication personnelle.

Des lignes laissées en blanc lui permettront aussi d’ajouter aux listes proposées les autres mots éventuellement appris au cours du dossier.
3. LES CASSETTES AUDIO
Les cassettes ne sont pas un simple complément de la méthode, mais un outil indispensable. Elles aident à l’interprétation des situations de communication et des textes. Elles apportent tout le matériel sonore à partir duquel la langue orale pourra être travaillée. Elles donnent aux chansons et aux poèmes leur pleine signification. Elles sont un élément motivant pour l’élève : elles accentuent le côté drôle, tendre, dramatique et vivant des textes et font entrer l’émotion dans la classe. 

ACTION ! XXI 3 offre deux cassettes : une cassette pour le Livre de l’élève et une cassette pour le Cahier d’exercices. Une version sur CD est également disponible.

Les textes ont été enregistrés en suivant leur ordre d’apparition dans le livre et dans le cahier. 
4. LE LIVRE DU PROFESSEUR
Outre la description de la méthodologie et du matériel proposé par ACTION ! XXI, ce Livre du professeur offre, pour chaque dossier, les éléments suivants :
·
Les objectifs d’enseignement et d’apprentissage.
·
Une description des contenus qui comprend les savoirs, les savoir‑faire (procédures et performances) et les savoir‑être (attitudes), en plus des thèmes transversaux et interdisciplinaires.
·
L’exploitation proprement dite et exhaustive de chaque dossier, d’abord le livre, ensuite le cahier, rubrique par rubrique et activité par activité. À ce propos, quelques considérations :

– Le Livre du professeur explicite, pour toutes les activités du Livre de l’élève, l’objectif ou les objectifs visés. Cependant les exercices du Cahier d’exercices étant généralement le prolongement écrit de celles‑ci, il n’a pas semblé utile de les reprendre.

– Les transcriptions des textes enregistrés (qui ne figurent pas dans le livre ou le cahier) sont données au fur et à mesure des activités ou exercices correspondants.
·
Dans le cas des chansons, les transcriptions ne reprennent ni les répétitions de strophes ou vers, ni les « licences » créatives.

– Les solutions sont également indiquées là où sont traités l’activité ou l’exercice correspondants. Si la solution est donnée dans la transcription elle‑même, elle y est soulignée. Et lorsqu’elle est plus libre, des suggestions de réponses sont données entre parenthèses.

– Chaque fois que nécessaire, le Livre du professeur apporte les informations socioculturelles utiles à l’interprétation des textes et documents.

– Pour chaque activité, de nombreuses suggestions sont faites au professeur pour l’aider à préparer sa classe et, souvent, plusieurs possibilités de déroulement lui sont proposées. Pour les exercices du cahier, prévus en majorité pour le travail individuel et dont le mode de réalisation se veut évident, les commentaires pédagogiques ont semblé superflus ; mais quelques notes ponctuelles sont incluses dans le cas d’exercices atypiques.

– Outre ces variantes, on trouvera sous Prolongement des propositions d’activités supplémentaires.

– Les activités proposées sous Cahier personnel ont pour but d’encourager l’élève à personnaliser son apprentissage. Elles constituent un véritable moyen d’expression et de communication. Elles ont aussi un rôle fonctionnel : elles entraînent l’élève à la prise de notes, l’habituent à s’organiser, à soigner son travail, etc.
·
Une suggestion d’itinéraire de base prévu pour 12 séances. Les activités du livre et les exercices du cahier y sont regroupés en fonction de leurs objectifs. On y invite à la fragmentation de certaines rubriques ou activités, sans prétendre que cette proposition soit indispensable ni la seule possible.
ANNEXES
Le Livre du professeur présente deux annexes :
·
Transcriptions : alors que dans le corps de ce Livre du professeur la transcription des textes enregistrés est fragmentée et qu’on ne donne par dossier que les textes qui ne figurent pas dans le livre ou le cahier, elle est ici complète, pour permettre une vision d’ensemble et faciliter les consultations ponctuelles. Pour le repérage sur les cassettes ou CD, le texte de chaque séquence est accompagné de l’indication de la face ou plage correspondantes.

·
CD pour la classe : en plus des indications données tout au long des transcriptions et pour faciliter la consultation, la liste détaillée des plages des trois CD audio. 

Le Livre du professeur ACTION ! XXI Niveau 3 ajoute à ses composantes des documents complémentaires pour l’évaluation qui permettront au professeur d’enrichir ses méthodes et de mieux les adapter au profil de ses élèves.

DOSSIER
0
Objectifs d’enseignement / apprentissage
1. Réaviver les motivations du groupe‑classe pour poursuivre l’apprentissage de la deuxième langue étrangère par l’intérêt des situations, la coopération dans le groupe et la mise en action de la langue.

2. Faire diagnostiquer à l’élève les connaissances et les savoir‑faire qu’il a acquis, à l’oral et à l’écrit, au cours du premier cycle et dont il dispose en début de deuxième cycle.

3. Obtenir un diagnostic collectif et un profil des connaissances de la classe dans les 4 domaines de compétences, pour pouvoir tenir compte de la diversité existante en ce début de deuxième cycle de l’Enseignement Secondaire Obligatoire. 

4. Faire découvrir ou redécouvrir le groupe‑classe.

5. Faire communiquer les élèves en français, entre eux. 

6. Faire réactiver l’oral et l’écrit en compréhension, faire évaluer l’aisance acquise.

7. Faire lire un fait divers court.

8. Vérifier le degré d’autonomie acquis en expression orale, en particulier dans l’utilisation du présent et de l’impératif aux formes affirmative, interrogative et négative, du futur proche et du passé composé à la forme affirmative.

9. Faire réviser et faire faire la synthèse des diverses façons d’interroger acquises durant le premier cycle. 

10. Vérifier la compréhensibilité et la capacité de perception et de reproduction des principaux sons de la langue française. 

11. S’assurer de l’assimilation des principales différences entre l’oral et l’écrit à travers une lecture à haute voix et une dictée simple.

12. Faire inventer un questionnaire à l’écrit et faire reconstruire des phrases variées.

13. Faire découvrir la structure du livre et du cahier du deuxième cycle et les symboles utilisés.

SAVOIRS

Fonctions et actes de parole

(Révision et réactivation de formulations étudiées au cours du premier cycle.)

Saluer, se présenter.

S’informer sur les activités, les goûts et les caractéristiques de quelqu’un.

Parler de ses vacances et de celles des autres.

Décrire quelqu’un, ses habitudes, ses goûts, ses caractéristiques.

Vocabulaire et contenus thématiques

Les vacances.

Les affinités.

Les loisirs.

Expressions pour communiquer en classe.

Syntaxe et morpho‑syntaxe

Syntaxe et morpho-syntaxe

La phrase interrogative et les adjectifs et pronoms interrogatifs : combien, comment, pourquoi, où de quel / quelle, à quelle heure ?

Le / la / les même(s) + nom + que toi.

Révision des temps présent, passé composé et futur proche.

La phrase double avec : j’ai appris que + phrase simple.

Révision générale des connaissances.

Phonétique

Révision générale des connaissances.

Perception et prononciation des sons principaux.

Intonations de base.

Aspects socioculturels

La presse : les faits divers.

Thèmes transversaux

Convivialité:communication, dialogue, tolérance, humour.                                                          Santé : sport, vacances.                                                                                                               Égalité des sexes : rejet de tout préjugé sexiste.                                                                         Sécurité routière : accidents de la route.                                                                                  Interdisciplinarité : psychologie, l’attention aux autres.

PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Révision et réactivation des acquis du premier cycle en compréhension orale : dialogue professeur / élèves et textes enregistrés. 

Diagnostic et auto‑diagnostic du niveau acquis précédemment.

Compréhension situationnelle et structurale des dialogues du Dossier 0.

Expression orale

Diagnostic du niveau acquis au cours du premier cycle de l’étape.

Réactivation et entraînement à l’expression orale libre : décrire, imaginer, questionner, chercher l’âme sœur, raconter ce qui a surpris après un jeu de groupe.

Communiquer librement en français en classe et dans les activités de groupe et sous‑groupe.

Compréhension écrite 

Compréhension globale d’un extrait de fait divers authentique publié dans la presse.

Compréhension des mots inconnus grâce au contexte.

Emploi de la déduction.

Diagnostic et auto‑diagnostic de niveau.

Expression écrite

Vérification du niveau acquis précédemment.

Reconstitution de phrases à partir d’éléments en désordre.

Élaboration de questionnaires destinés à la prise de parole.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Diagnostic et auto‑diagnostic des capacités à passer d’un code à l’autre tout en se faisant comprendre.

Lecture à haute voix d’un texte compris.

Dictée et auto‑dictée de textes.

Réflexion sur la langue

Diagnostic global des aptitudes acquises pour réfléchir sur les faits de langue et pour comparer avec sa langue maternelle ou une autre langue connue.

Prise de conscience approximative des systèmes linguistiques en présence (système phonétique, système syntaxique, différences oral / écrit, etc.).

ATTITUDES

Communication et connaissance mutuelle dans le groupe‑classe.

Motivation pour poursuivre l’étude de la deuxième langue étrangère en situation scolaire.

Prise de conscience des composantes comportementales dans l’apprentissage d’une langue étrangère. Démythification de la notion de don nécessaire pour apprendre une langue étrangère.

Disposition et entraînement à l’auto‑évaluation du niveau acquis en début de deuxième cycle de l’Enseignement Secondaire Obligatoire.

DOSSIER
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Objectifs d’enseignement / apprentissage
01. Réactiver l’ensemble des connaissances acquises à l’oral et à l’écrit au cours du premier cycle.
02. Développer la capacité de compréhension orale de plus en plus librement, par déduction du sens, par déstructurations syntaxiques, etc. Vérifier la capacité de l’élève à reconstituer rapidement le sens essentiel des dialogues ou des descriptions, individuellement ou en groupe.
03. Multiplier les stratégies de mémorisation libre et encourager l’élève à restituer le sens plutôt que la forme.
04. Enrichir l’expression orale en demandant de rallonger les phrases simples, de faire des petits résumés oraux ou des descriptions plus complètes.
05. Encourager l’élève à parler de plus en plus librement de lui, de ses goûts, de ses habitudes et de ceux de ses camarades. Faire systématiquement communiquer les élèves en français, entre eux, à l’oral. 
06. Renforcer la perception, la prononciation et la comparaison entre des voyelles très proches : [o] de pot, [ ] de porte, [ ] de bleu et [œ] de beurre.
07. Faire induire à l’élève les règles de formation du futur de la plupart des verbes connus.
08. Faire faire des synthèses grammaticales, faire réfléchir sur la structure de la phrase pronominale avec les pronoms personnels indirects. Faire comparer avec les pronoms personnels c.o.d.
09. Vérifier les capacités acquises pour passer de l’oral à l’écrit et vice versa. Initier l’élève à raisonner sur les normes phonétiques et grammaticales de l’écriture en français.

10. Entraîner à lire pour le plaisir, pour s’informer sur des activités réelles qui peuvent intéresser, pour s’aider à mémoriser une chanson, etc.

11. Stimuler l’écriture créative, humoristique et ludique à partir de structures simples ou de pastiches de chansons.

12. Faciliter l’intégration des nouveaux élèves dans le groupe‑classe. 

13. Entraîner l’élève à se fixer des objectifs de progrès individuels et à évaluer ses résultats en fonction de ses objectifs. 

SAVOIRS

Fonctions et actes de parole

Décrire un copain / une copine  avec ses qualités et ses défauts.

Caractériser quelqu’un.

Parler de soi et des autres.

Parler de ses projets d’avenir ou de ses projets immédiats.                                                           Parler de ses goûts, de ses passions, de ses habitudes et de ses habiletés.

Donner et suivre des consignes.

Négocier et partager des obligations.

Vocabulaire et contenus thématiques

Sensations, relations et sentiments.

Traits de caractère, qualités et défauts.

Goûts, passions.

Projets d’avenir.

Syntaxe et morpho‑syntaxe

Genre des adjectifs réguliers et irréguliers.

Il est + adj, c’est un / une + nom

L’affirmation avec si.

Futur simple, formation des verbes réguliers et irréguliers.

Futur proche et futur simple.

Pronoms personnels c.o.i., forme affirmative et négative.

Adverbes de temps.

Phonétique

Prononciation et comparaison des sons proches : [o] de pot, [ ] de porte, [ ] de peu et [œ] de peur.

Prosodie : intonations, rythme de la phrase courte (pronominalisation) et de la phrase longue (coordination, subordination avec parce que).

Aspects socioculturels

Les jeunes et leur besoin d’identité (fans, vêtements personnalisés, cinéma, musique, etc.).

Thèmes transversaux

Sciences : le Futuroscope et les nouvelles technologies.

Convivialité : connaissance de soi et des autres, amour et amitié, tolérance, humour.

Égalité des sexes : rejet de tout préjugé sexiste.

Interdisciplinarité : littérature, sciences.

PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension rapide et intégrale de textes de longueur moyenne.

Iniciation à la perception d’intentions dans la communication orale en situation.

Compréhension de l’oral sans appui de l’écrit. Utilisation de techniques de déduction, d’appui sur les indices sonores, de déstructuration et restructuration de la phrase, etc.

Perception de la structure de phrases longues descriptives.

Compréhension exhaustive de la structure de la phrase avec un pronom c.o.d et c.o.i.

Vérification de la compréhension par la reconstitution libre du sens.

Expression orale 

Fixation et mémorisation des textes écoutés ou lus par des techniques de reconstitution rapide, libre, partielle ou approximative.

Élaboration créative et semi‑guidée de phrases longues ou de petits textes oraux.

Expression plus libre et plus longue à partir de canevas, de résumés oraux, etc.

Élaboration de phrases longues ou de petits paragraphes avec plusieurs verbes, plusieurs compléments, etc. Utilisation des adverbes de temps.

Réduction correcte de la phrase avec les pronoms personnels.

Entraînement rigoureux à la communication libre en français dans les sous‑groupes.

Compréhension écrite

Compréhension autonome et rapide des consignes écrites du livre / cahier et des textes du livre.

Compréhension exhaustive des textes descriptifs et informatifs du livre.

Acquisition et enrichissement de techniques spécifiques de lecture.

Lecture motivée par l’action.

Expression écrite

Initiation à l’écriture créative à partir de modèles de phrases simples ou de pastiches. 

Descriptions simples de personnes connues avec ou sans modèles.

Fixation sans faute de structures étudiées à l’oral. 

Transformation de phrases.

Reconstitution écrite libre ou semi‑libre de textes étudiés à l’oral.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Lecture des graphies o, eau, au et des graphies eu, œu.
Transcription écrite et lecture à haute voix des textes étudiés à l’oral.

Pratique systématique de la dictée et de l’auto‑dictée, de l’auto‑correction et de la correction collective.

Réflexion sur la langue

Identification de il est + adjectif, c’est + déterminant + nom.

Induction guidée de règles grammaticales.

Réflexion sur la formation du futur.

Réflexion sur la place des pronoms c.o.i. par rapport au verbe et sur leur utilisation pour réduire la phrase.
Trucs pour apprendre : mémoriser.

ATTITUDES

Participation efficace à des travaux de sous‑groupes.

Connaissance des autres et de soi‑même, acceptation et respect des différences de caractère et d’habitudes. Expression et acceptation de la personnalité de chacun.

Créativité individuelle, expression de soi.

Conscience de la possibilité d’acquérir des stratégies de lecture pour comprendre plus facilementl’écrit.                                                                                                                                           Curiosité pour le futur et les nouvelles technologies.
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Objectifs d’enseignement / apprentissage
  1. Augmenter l’autonomie en compréhension orale. Faire identifier les techniques de compréhension orale utilisées jusqu’à présent en compréhension globale et exhaustive : identification rapide des situations de communication, avec ou sans appui sur des indices sonores ou visuels, déduction des sens inconnus, hypothèses de sens et vérification.

  2. Faire vérifier la compréhension du sens des unités de base et des unités significatives dans une phrase ou dans un texte. Faire déstructurer et reconstituer les phrases longues.

  3. Encourager l’élève à s’exprimer oralement avec toute la complexité acquise : temps verbaux divers, affirmations, négations, rallongement / réduction de phrases, descriptions, petits récits.

  4. Vérifier la maîtrise de la structure de la phrase et du verbe. Faire réfléchir sur la construction des structures longues : relatives avec qui / que, explicatives avec parce que.

  5. Augmenter la sensation de liberté en expression orale : prise de parole sans crainte de l’erreur, plus rapide et plus longue, utilisation habituelle du français dans les activités entre élèves, capacité de se faire comprendre en français dans des situations diverses.

  6. Faire la synthèse des consonnes occlusives, sourdes et sonores du système phonologique français : les sons qui claquent [p], [t], [k], [b], [d], [g] et travailler le son [R] dans toutes ses positions.

  7. Augmenter l’autonomie en compréhension écrite. Faire apprécier la diversité de textes écrits que l’élève peut comprendre : transcription de dialogues, BD, textes informatifs et descriptifs, récits, lettres, dépliants.

  8. Enrichir les techniques de lecture, de balayage et écrémage de textes et de compréhension rapide par le contexte.

  9. Vérifier les capacités acquises pour passer de l’oral à l’écrit et vice versa.

10. S’organiser pour fabriquer une BD en groupe.

11. Apprendre à analyser ses erreurs, leur source et apprendre à ne plus les commettre.

12. Entraîner les capacités d’auto‑correction et de correction mutuelle. Mesurer ses progrès, réfléchir à partir de ses erreurs.

SAVOIRS

Fonctions et actes de parole

Raconter des événements au passé (biographies).

Indiquer la chronologie de différentes actions.

Décrire une situation au passé.

Définir et caractériser quelqu’un.

Nier.

Lire une lettre, un itinéraire touristique et le commenter.

Négocier et partager des obligations.

Définitions et caractérisations avec les relatifs qui et que.

Vocabulaire et contenus thématiques

Les voyages, le tourisme : pays, transports, lieux, vocabulaire touristique.

Indicateurs chronologiques : d’abord, ensuite, après, puis, finalement.
Syntaxe et morpho‑syntaxe

La structure de la phrase et du verbe au passé, forme négative.

La structure du récit.

Situation et action.

Le passé composé, forme négative.

Adverbes de temps.

Il faisait, il y avait, c’était.

On = quelqu’un.

Adverbe de lieu y.
Synthèse : présent, passé, futur.

Phrases relatives sujet et c.o.d.

Les négations.

Phonétique

Perception et prononciation des consonnes occlusives  sourdes [p], [t], [k] et sonores [b], [d], [g].

Le son [R].
Aspects socioculturels

Petite histoire des moyens de transport ; inventeurs et inventions.

Thèmes transversaux

Convivialité : dialogue, tolérance, humour, coopération.

Éducation du consommateur : prospectus touristiques.

Égalité des sexes : rejet de tout préjugé sexiste.

Protection de l’environnement : monuments et sites historiques.

Europe : pays, villes et monuments.

Interculture : itinéraires touristiques en Égypte et la réalité égale la Fiction « sur les traces de Jules Verne ».

Interdisciplinarité : littérature, sciences, histoire et géographie.

PROCÉDURES ET PERFORMANCES
Compréhension orale

Compréhension aisée du discours du professeur et des camarades.

Compréhension essentielle, ou nécessaire pour agir, de textes enregistrés de types très variés.

Compréhension essentielle de dialogues et de textes enregistrés, au présent, au passé ou au futur, entendus pour la première fois.

Écoute attentive et sans crainte de textes oraux inconnus.

Récapitulation des techniques de compréhension orale connues : appui sur des indices sonores ou visuels, situationnels ou linguistiques, déduction, émission d’hypothèses, etc.

Expression orale

Synthèse et vérification globale des acquis en expression orale.

Prise de parole sans crainte pour s’informer, demander, refuser, accepter, s’expliquer.

Description du déroulement chronologique d’une histoire ou d’un événement passé.

Utilisation systématique du français comme langue de communication dans la classe.

Émission de phrases longues plus précises avec les relatifs qui et que.

Reconstitution orale de dialogues, petits résumés et petits récits oraux.

Compréhension écrite 

Compréhension rapide et autonome des consignes du livre / cahier et des textes du livre.

Lecture et compréhension de textes de types variés : récit, lettre, journal intime, prospectus touristique.

Extraits de revues authentiques de vulgarisation scientifique.

Stratégies de lectures diversifiées : survol, balayage et écrémage des textes.

Expression écrite

Copie et fixation des structures étudiées à l’oral.

Reconstitution de phrases et de textes.

Transposition de phrases et petits textes à toutes les formes apprises.

Rédaction guidée de textes, lettres ou récits.

Prise de conscience de stratégies pour améliorer l’expression écrite.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Passage aisé de l’oral à l’écrit, et vice versa, de formes et de textes étudiés.

Lecture à haute voix de textes compris en restituant les intonations, le rythme et la prononciation.

Comparaison de la marque orale du présent et du passé à la forme négative.

Réflexion sur la langue

Synthèse des temps verbaux étudiés.

Place de la négation au passé composé.

Relation imparfait (temps du décor) / passé composé (temps de l’action) dans un récit simple.
Trucs pour apprendre : identifier ses erreurs, progresser à partir de ses erreurs.

ATTITUDES

Confiance en soi pour comprendre et parler en français.

Conscience des stratégies d’apprentissage dont on dispose pour comprendre à l’oral et à l’écrit.

Valoration de l’erreur comme source d’apprentissage.

Créativité et autonomie personnelle.

Créativité et organisation de groupes.
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Objectifs d’enseignement / apprentissage
  1. Faire intégrer les savoirs sur et avec la langue acquis depuis le début de l’apprentissage et, en particulier, ceux des Dossiers 1 et 2 de ACTION ! XX1 3 et ceux de la revue pour adolescents Action‑Magazine 1.

  2. Faire vérifier à l’élève  qu’il est capable de comprendre tout ce qui se dit dans la classe en français.

  3. Faire réemployer, au maximum et dans d’autres situations, les structures principales étudiées au passé et au futur.

  4. Faire constater à l’élève que son expression orale devient progressivement plus libre, plus rapide et plus correcte.

  5. Engager à la prise de parole plus complexe et plus longue. Faire parler plus longtemps, en demandant des explications, des résumés, des descriptions plus complètes, des récits guidés, des réflexions et des commentaires sur les articles lus dans la

 revue.

  6. Exiger l’utilisation normale du français comme  langue d’échange dans la classe.

  7. Susciter le réemploi correct des connaissances acquises en syntaxe de la phrase : phrases juxtaposées, coordonnées, relatives avec qui et que, subordonnées avec parce que ; vérifier l’utilisation des pronoms personnels compléments étudiés.

  8. Faire constater à l’élève qu’il est capable de déduire par le contexte et comprendre, sans aide particulière, les textes écrits fabriqués et plus authentiques du dossier‑revue, pour faire un test, lire le courrier des lecteurs ou s’amuser à lire une BD authentique.

  9. Faire réfléchir l’élève sur ce qu’il a compris au niveau du fonctionnement  des pronoms relatifs et des pronoms personnels compléments directs et indirects et du pronom adverbial y. Faire réfléchir sur les sources d’erreurs et établir un rapport avec la langue maternelle.

10. Vérifier que les sons généraux du français et, en particulier, ceux revus dans les Dossiers 1 et 2 sont correctement différenciés et reproduits.

11. Encourager à écrire des petites lettres pour un éventuel courrier de lecteurs ou pour préparer des échanges scolaires.

12. Faire réfléchir sur le sens de l’amitié et sur l’abandon des animaux.
SAVOIRS
Fonctions et actes de parole

Décrire de manière détaillée une situation ou une personne. 

Définir et caractériser. 

Commenter les résultats d’un test. 

Demander et donner des explications sur les circonstances qui entourent une  

prédiction.

Faire des commentaires à partir de lectures.

Raconter les phases d’une histoire en images.

Parler sur des thèmes comme l’amitié, l’abandon des animaux.

Vocabulaire et contenus thématiques

Sensations. Émotions.

Qualités et défauts.

Adverbes de temps : souvent, quelquefois.
Connecteurs du récit : d’abord, puis, ensuite, enfin.

Syntaxe et morpho‑syntaxe

Structures de l’identification, de la description et du récit au présent et au passé.

La forme affirmative et négative au présent, au futur, au passé composé et à l’imparfait des verbes réguliers et irréguliers.

Pronoms personnels c.o.d. et c.o.i.

Notions de temps.

On = nous, on = quelqu’un.

Le pronom adverbial y. 

Succession de phrases longues coordonnées, relatives ou subordonnées avec qui, que, parce que, quand + présent. 

Phonétique

Vérification de la perception auditive. 

Différenciation et reproduction des voyelles nasales et orales proches, en particulier les voyelles [o], [ ], [ø], [œ] ; des consonnes occlusives sourdes et sonores p, t, k, b, d, g et de la consonne [R] dans les positions initiale, intervocalique et finale.

Aspects socioculturels

Les revues pour adolescents. 

L’amitié, les relations entre filles et garçons.

Le courrier des lecteurs.

Débattre sur un thème social : l’abandon des animaux.

Thèmes transversaux

Convivialité : avoir le sens de l’amitié, respect des autres.

Protection de l’environnement : l’abandon des animaux domestiques.

Interdisciplinarité : psychologie, littérature.

PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension aisée et exhaustive de tout ce qui se dit dans le cadre de la classe.

Expression orale

Habitude de communiquer en français en classe avec les camarades et le professeur. 

Capacité de s’exprimer sur plusieurs sujets, parler de soi et des autres, définir et décrire des personnes ou des situations diverses. Émettre des suppositions ou des convictions.

Capacité de se faire comprendre.

Rallongement et complexité de l’expression orale. 

Prise de parole rapide, aisée, de complexité moyenne et correcte.

Capacité de résumer une série d’informations.

Libération de l’expression orale. 

Compréhension écrite 

Compréhension écrite fonctionnelle et précise pour faire les activités requises.

Compréhension aisée, à la première lecture, des textes écrits du Dossier Spirale Action‑ Magazine.

Conscience qu’on est capable de comprendre seul plusieurs types de textes écrits. 

Compréhension globale de la BD authentique.

Expression écrite

Introduction à l’expression écrite personnelle. 

Remplissage de phrases et de textes incomplets.

Transformation de structures et de textes, au présent et au passé, aux formes affirmative et négative.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Habitude de différencier les lois de l’écrit et celles de l’oral.

Repérage rapide des différences entre l’oral et l’écrit, en particulier pour les faits de grammaire étudiés marqués par ces deux codes.

Repérage des différences orales et écrites entre le présent et le passé composé des verbes aux formes affirmative et négative. 

Capacité de lire à haute voix de manière compréhensible les textes lus silencieusement.

Capacité d’écrire ce que l’on dit à l’oral, en comprenant quelle est la structure utilisée.

Capacité de lire ce qui est écrit, à haute voix et de manière compréhensible pour les autres.

Réflexion sur la langue

Rappel de réflexions sur le fonctionnement de la langue étrangère faites dans les Dossiers 1 et 2.

Synthèse des deux années d’étude, à partir des erreurs commises dans l’utilisation des codes oral et écrit. Application des règles de morpho‑syntaxe étudiées.

Réflexion sur le déroulement d’un récit simple : l’action, le décor, les phases du récit.

ATTITUDES

Développement de l’expression libre. 

Conscience que l’apprentissage d’une langue étrangère se fait en spirale en intégrant systématiquement les acquis antérieurs.

Conscience que la réflexion sur la langue orale et écrite aide à progresser.

Acquisition de la capacité de gérer les erreurs à partir de leur cause.

Affirmation de sa personnalité, prise de parole devant les autres. Confiance en soi et respect des autres.

Habitude d’utiliser le français comme code de communication naturel en classe. 

Conscience de l’intérêt de travailler en groupes et de coopérer. 

Conscience des progrès accomplis par soi et par les autres.

Autonomie personnelle. Créativité et organisation de groupes.

DOSSIE
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Objectifs d’enseignement / apprentissage
  1. Commencer à déceler la présence de registres de langue standard, familier, recherché, en fonction de la relation sociale existant entre les interlocuteurs et de leur raison de communiquer.

  2. Commencer à faire déceler les relations entre locuteurs, les implicites et les intentions de communication dans des messages oraux (Mécanismes).

  3. Augmenter la capacité d’expression orale par l’incorporation combinée des notions de temps passé, présent et futur.

  4. Donner accès à l’autonomie en expression orale par des petits discours, des souvenirs, des descriptions et des récits incorporant les temps du passé et du présent. 

  5. Induire les règles de fonctionnement du pronom en et la place qu’il occupe dans différentes structures verbales affirmatives ou négatives. Comparer avec le système de la langue maternelle. 

  6. Faire induire la règle de formation de l’imparfait à partir du présent.  

  7. Faire distinguer les différences entre les sons semi‑vocaliques aigus :[ i], [wi], [wa], [i], [y] (lui, Louis, loi, lit, lu).

  8. Faire passer de l’oral à l’écrit et vice versa. Comparer les marques de l’oral et de l’écrit dans la conjugaison  de l’imparfait. Comparer l’oral et l’écrit dans un vers littéraire.

  9. Initier les élèves à la perception émotionnelle des effets de langue littéraire en français, à travers des exemples narratifs ou poétiques. Le fond et la forme.

10. Initier à l’écriture créative : fabrication de petites lettres de vœux, de poèmes et de petits textes poétiques à la manière de leur auteur. 

11. S’exprimer librement devant les autres, interpréter librement un poème en public.

12. Développer la curiosité et le respect pour d’autres cultures et d’autres traditions populaires et les comparer avec les siennes propres.

13. Inciter l’élève à améliorer sa connaissance de soi. Lui faire diagnostiquer ses capacités d’organisation personnelle. Améliorer sa confiance en soi et sa créativité.

SAVOIRS

Fonctions et actes de parole

Souhaiter un anniversaire ou la bienvenue.

Annoncer une nouvelle.

Offrir un cadeau.

Manifester sa satisfaction. 

Remercier quelqu’un.

S’intéresser à quelqu’un.

Décrire une situation passée.

Parler des habitudes.

Se situer dans le temps.

Raconter des souvenirs, une anecdote, une histoire.

Influencer un acheteur potentiel, faire des promesses et des suggestions.

Exprimer la quantité.

Négocier et partager des obligations.

Vocabulaire et contenus thématiques

Les membres de la famille.
Formules de politesse.

Lieux de vacances.

Fêtes et célébrations.

Syntaxe et morpho‑syntaxe

Imparfait des verbes connus, l’imparfait d’habitude.
Les adverbes et la localisation dans le temps : passé, présent et futur (révision et approfondissement).

Structures de phrases complexes : quand + imparfait + imparfait.

La description et les changements temporels : Avant + imparfait, un jour + passé composé, maintenant + présent, plus tard + futur.

La quantité : en.

Phonétique

Les semi‑voyelles [  i], [wi], [wa] et les voyelles orales [y], [i], [a]. 

Répétition avec intonation et rythme des phrases longues. 

Intonation et rythme de textes entiers. 

Scansion de petits vers littéraires.

Écriture des sons [  i], [wi] et [wa].

Aspects socioculturels

Fêtes et traditions françaises.
Agences de voyages.

Thèmes transversaux

Convivialité : dialogue, tolérance, humour, coopération.
Paix et tolérance : dates importantes pour l’humanité.

Égalité des sexes : modèles et références. Rejet de tout préjugé sexiste.

Environnement :  avantages et inconvénients du progrès.
Interdisciplinarité : littérature, prose et poésie.

PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension intégrale des textes enregistrés.
Élaboration d’hypothèses de sens.

Identification des relations existant entre deux locuteurs, des implicites situationnels qui les unissent, etc.

Identification des stratégies et argumentations utilisées par un vendeur pour convaincre son acheteur.

Reconnaissance des registres familier, standard et soutenu, et compréhension de leur valeur.

Compréhension de l’humour contenu dans une BD.

Identification des structures qui rallongent ou réduisent une phrase.

Identification rapide de la référence au passé, au présent ou au futur.

Expression orale

Explicitation des relations existant entre les locuteurs, argumentation.

Improvisation sur canevas situationnels ouverts.

Commentaires à partir de l’interprétation des textes étudiés.

Échanges collectifs autonomes.

Enrichissement de l’expression orale par des expressions équivalentes de registre familier ou plus respectueux.

Utilisation consciente des procédés qui rallongent ou raccourcissent la phrase.

Augmentation de l’autonomie à l’oral par l’initiation à la construction de « petits discours complets » au présent ou à l’imparfait.

Compréhension écrite 

Perception des émotions produites par des effets littéraires. La forme et le fond. Interprétations subjectives de sens à partir de la forme globale.

Premiers contacts avec l’analyse d’extraits de textes littéraires narratifs et poétiques simples. Différences entre prose et vers. Effets de styles.

Enrichissement des techniques et des stratégies de lecture.

Expression écrite

Rédaction de cartes de vœux.

Reproduction libre : élaboration d’un conte ou d’un récit au passé à partir d’un modèle.

Copie sans fautes de textes et phrases mémorisés.

Écriture compréhensible de petits textes d’appui.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Marques orales / écrites : imparfait. 
Prononciation de [y], [i], [  i], [wi], [wa].

Réflexion sur la langue

L’imparfait à partir du présent.
Voyelles et semi‑voyelles aigües.

En / autres pronoms personnels connus.
Trucs pour apprendre : savoir s’organiser.

ATTITUDES

Réflexion sur la capacité d’organisation en groupe et d’auto‑organisation personnelle.
Imagination et créativité. Sensibilité littéraire. Développement de l’assurance personnelle.

Conscience des transformations qui s’opèrent entre le passé et le présent.

Acceptation des différences socioculturelles entre pays. Connaissance et respect des traditions culturelles historiques ou humanitaires.

DOSSIER
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Objectifs d’enseignement / apprentissage
  1. Faire comprendre les textes oraux du dossier, en situation de communication, de manière intégrale avec et sans support de l’écrit.

  2. Commencer à faire déceler les intentions de communication dans les messages oraux à travers des procédés de répétition et autres procédés.

  3. Encourager à s’exprimer plus longuement à l’oral dans des situations variées.

  4. Augmenter la rapidité et la spontanéité de l’expression orale dans des canevas, des mises en situation, des improvisations.

  5. Donner accès à la complexité relative de l’expression orale à partir de phrases longues subordonnées (exemple : si + présent + futur. Quand + futur + futur).

  6. Faire reconstituer le sous‑système consonantique des fricatives sourdes et sonores (f, s, ch, v, z, j) et comparer avec le sous‑système des consonnes occlusives sourdes et sonores connues (p, t, k, b, d, g).

  7. Faire réfléchir sur les limites de la structure grammaticale de la comparaison et sur l’usage significatif du passé récent, du futur proche et du présent progressif. 

  8. Faire passer systématiquement de l’oral à l’écrit et vice versa.

  9. Faire comprendre l’écrit authentique littéraire et communicatif dans une lettre adressée à un auteur. Faire percevoir les intentions et l’humour.

10. Continuer à travailler la compréhension des textes écrits par des méthodes diversifiées globales et analytiques d’approche du sens. Synthèse des techniques apprises.

11. Stimuler l’écriture créative à partir de modèles, de la fabrication d’un test, de la présentation d’informations insolites, etc.

12. Entraîner le travail en équipe, développer l’organisation collective dans un projet en groupe.

13. Développer la curiosité et la motivation pour visiter Paris. 

14. Aider l’élève à définir son profil d’apprentissage (visuel / auditif), à prendre conscience de ses limites et à les dépasser (afin de devenir visuel et auditif).

15. Faire pratiquer l’évaluation formatrice en faisant associer les objectifs de progrès de l’enseignant et ceux des élèves.

SAVOIRS

Fonctions et actes de parole

Manifester une opinion, un désir.

Prendre congé de quelqu’un.

Faire des recommandations, des suggestions.

Demander l’avis de quelqu’un et donner son avis personnel sur quelque chose.

Expliquer un choix.

Se situer par rapport au moment d’une action finie ou non, action récente.

Situer des actions dans le temps.

Comparer les avantages et les inconvénients d’un pays, d’une ville, d’une situation ou  

d’un produit.

  Parler d’avantages et d’obligations. 

  Vocabulaire et contenus thématiques

Les nationalités.

Petits mots tendres.

L’opinion.

Syntaxe et morpho‑syntaxe

Structures de phrases complexes : quand + futur + futur / si + présent + futur.

La notion et la structure de l’opinion : à mon avis, je pense que, je trouve que, je crois que + indicatif.

Comparatifs et superlatifs : différencier autant et aussi, mieux et meilleur, moins bon et pire.

Les moments de l’action, l’emploi du passé récent, présent progressif et futur proche : venir de / être en train de / aller + infinitif.

Phonétique et prosodie

Le sous‑système des consonnes fricatives (les sons qui frottent) et comparaison avec les occlusives (les sons qui claquent).

L’accentuation sur la dernière syllabe.

Aspects socioculturels

Visite de Paris, ville cosmopolite.

Voyage à travers l’Europe.

Thèmes transversaux

Convivialité : dialogue, tolérance, humour, coopération.

Égalité des sexes : rejet de tout préjugé sexiste.

Europe : grandes capitales européennes ; Paris, ville cosmopolite.

Interdisciplinarité : psychologie, littérature.

PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension intégrale des dialogues oraux enregistrés. Recherche d’indices situationnels auditifs, iconiques et linguistiques.

Initiation à la reconnaissance des registres familier et standard à l’oral.

Démonstration de ce qui est compris par des paraphrases, des reformulations, etc.

Explicitation du fonctionnement des structures nouvelles par transformation dans d’autres situations ou à d’autres personnes.

Perception des changements de temps dans les conversations.

Expression orale

Reformulations créatives avec des changements de paramètres situationnels.

Improvisations sur canevas.

Expression libre à partir de l’interprétation des textes étudiés et des situations d’échange dans la classe.

Enrichissement de l’expression orale par des expressions équivalentes pour un même acte de parole, distinction entre les registres familier et standard.

Rallongement de la phrase. 

Initiation à la construction d’un petit texte argumentatif.

Compréhension écrite

Compréhension rapide de tous les messages écrits du dossier.

Compréhension globale et capacité de repérage d’informations précises.

Identification de la structure des phrases longues subordonnées.

Perception de l’ironie et de la critique sociale dans une blague.

Enrichissement des techniques et des stratégies de lecture globales et analytiques.

Expression écrite

Entraînement à l’écriture significative et communicative pastichée. 

Copie de mémoire ou transcription sous la dictée sans faute.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Entraînement systématique au passage d’un code à l’autre dans les deux sens. 

Rapport entre ce que l’on entend et ce que l’on écrit. 

Compréhension des sources d’erreurs dues soit à l’écrit soit à l’oral.

Lecture individuelle et / ou collective à haute voix.

Réflexion sur la langue

Conscience des limites d’utilisation d’un mot ou d’une expression selon sa fonction, adjectif ou adverbe.

Réflexion sur l’emploi du passé récent, du présent progressif et du futur proche.

Réflexion sur les sources d’erreur d’origine orthographique à l’écrit. 

Introduction à la conscience de systèmes et sous‑systèmes phonétiques.

ATTITUDES

Développement de l’analyse et du sens critique. 

Perception de l’humour.

Développement, organisation et rentabilité des travaux en groupes.

Stimulation de l’opinion personnelle.

Développement de la capacité d’argumentation. 

Prise de conscience de sa manière d’apprendre et de ce qu’il faut entraîner pour développer son potentiel d’apprentissage : auditif et visuel. 

Induction à l’utilité d’un séjour linguistique et à la connaissance pratique du français pour voyager. 

Mise en évidence des progrès accomplis et de l’autonomie acquise dans l’apprentissage de la langue étrangère.
DOSSIE
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Objectifs d’enseignement / apprentissage
  1. Faire intégrer les savoirs sur et avec la langue acquis depuis le début de l’apprentissage et, en particulier, ceux des Dossiers 4 et 5 de ACTION ! XX1 3.

  2. Faire vérifier à l’élève qu’il est capable de comprendre tout ce qui se dit dans la classe au sujet de la revue Action‑Magazine, Dossier 6.

  3. Faire réemployer, au maximum et dans d’autres situations, tous les temps étudiés (passé, présent, futur), aux formes affirmative, négative ou interrogative.

  4. Faire constater à l’élève que son expression orale est plus libre, plus rapide, plus complexe et plus correcte.

  5. Engager à la réutilisation des structures qui permettent de rallonger l’expression et de la rendre plus complexe. Subordinations, comparaisons, opinions et argumentations.

  6. Exiger l’utilisation réflexe du français comme langue exclusive d’échange dans la classe.

  7. Susciter le réemploi correct des connaissances acquises en syntaxe de la phrase : phrases juxtaposées, coordonnées, relatives avec qui et que, subordonnées avec parce que, quand et si ; doubles compléments, discours indirect au présent, etc.

  8. Faire constater à l’élève qu’il est capable de déduire par le contexte et de comprendre sans aide particulière les textes écrits fabriqués et plus authentiques du dossier‑revue.

  9. Faire réfléchir l’élève sur ce qu’il a compris au niveau du fonctionnement des comparatifs et des superlatifs, des moments de l’action et des pronoms personnels. Faire réfléchir sur les sources d’erreurs et établir un rapport avec la langue maternelle.

10. Vérifier que les sons généraux du français : voyelles, semi‑voyelles et consonnes sont correctement différenciés et reproduits. Établir un rapport avec le système de sons de la langue maternelle.

11. Encourager à écrire des petites lettres pour un éventuel courrier de lecteurs ou pour préparer des échanges scolaires.

12. Faire réfléchir sur le sens des différences entre les personnes et sur l’importance d’accepter les autres tels qu’ils sont et de s’accepter soi‑même tel qu’on est.

SAVOIRS

Fonctions et actes de parole

Décrire une situation et des personnes.

Définir et caractériser leur état présent, imaginer ou déduire leur passé et leur futur inmédiat ou plus éloigné.

Commenter les résultats d’un test, s’identifier ou non aux résultats.

Comparer diverses scènes représentées sur deux images. 

Faire des commentaires à partir de lectures. 

Parler sur des thèmes comme l’acceptation de soi, le rejet des autres, etc.

Raconter les phases d’une histoire en images.

Vocabulaire et contenus thématiques

Vocabulaire de l’opinion.

Adverbes et adjectifs de comparaison.

Connecteurs du récit.

Syntaxe et morpho‑syntaxe

Les structures de l’identification, de la description et du récit au présent et au passé.

La forme affirmative et négative à tous les temps connus.

Les pronoms personnels c.o.d. et c.o.i.

Les notions de temps et les moments de l’action.

La phrase simple et la phrase complexe : succession de phrases longues coordonnées, avec doubles compléments, relatives avec qui, que ou subordonnées avec parce que, quand + présent, passé ou futur, si + présent + futur. 

Phonétique

Vérification de la perception auditive, différenciation et reproduction de toutes les voyelles et semi‑voyelles et de toutes les consonnes, en particulier des consonnes fricatives et occlusives sourdes et sonores : f, s, ch, v, z, j et p, t, k, b, d, g et de la consonne r.

Aspects socioculturels

Les revues pour adolescents. 

La connaissance de soi et des autres.

L’acceptation de soi, l’acceptation des différences.

Le courrier des lecteurs.

Débattre sur un thème social : le rejet de soi‑même et des autres.

Thèmes transversaux

Environnement : protection contre la pollution, avantages et inconvénients du progrès.

Interdisciplinarité : psychologie, littérature.

PROCÉDURES ET PERFORMANCES

Compréhension orale

Compréhension aisée et exhaustive de tout ce qui se dit dans le cadre de la classe.

Expression orale

Habitude de communiquer en français en classe avec les camarades et le professeur. 

Capacité de s’exprimer sur plusieurs sujets, de parler de soi et des autres, de définir et de décrire des personnes ou des situations diverses. Émettre des opinions.

Rallongement et complexité de l’expression orale.

Prise de parole rapide, aisée, de complexité moyenne et correcte.

Capacité de résumer une série d’informations.

Libération de l’expression orale.

Compréhension écrite 

Compréhension écrite fonctionnelle et précise pour faire les activités requises.

Compréhension aisée, à la première lecture, des textes écrits du Dossier spirale Action – Magazine.

Conscience qu’on est capable de comprendre seuls plusieurs types de textes écrits, authentiques ou filtrés.

Compréhension globale de la BD authentique. Reconnaissance du style parlé des jeunes.

Expression écrite

Introduction à l’expression écrite personnelle, lettres et messages, récits simples, etc. 

Remplissage de phrases et de textes incomplets. 

Transformation de structures et de textes, au présent et au passé, aux formes affirmative et négative.

De l’oral à l’écrit et de l’écrit à l’oral

Habitude de différencier les lois de l’écrit de celles de l’oral.

Repérage rapide des différences entre l’oral et l’écrit, en particulier pour les faits de grammaire étudiés marqués par ces deux codes.

Repérage des différences orales et écrites entre le présent et le passé des verbes aux formes affirmative et négative. 

Capacité de lire à haute voix de manière compréhensible les textes lus silencieusement.

Capacité d’écrire ce que l’on dit à l’oral, en comprenant la structure utilisée.

Réflexion sur la langue

Rappel de réflexions sur le fonctionnement de la langue étrangère faites dans les Dossiers 4 et 5.

Synthèse des 3 années d’étude, à partir des erreurs commises dans l’utilisation des codes oral et écrit. Application des règles de morpho‑syntaxe étudiées. 

Réflexion sur le déroulement d’un récit simple.

Reflexion sur le système phonétique français.

ATTITUDES

Développement de l’expression libre.

Conscience que l’apprentissage d’une langue étrangère se fait en spirale en intégrant systématiquement les acquis antérieurs.

Conscience que la réflexion sur la langue orale et écrite aide à progresser.

Acquisition de la capacité de gérer les erreurs à partir de leur cause.

Affirmation de sa personnalité. Confiance en soi et respect des autres.

Habitude d’utiliser le français comme code de communication naturel en classe. 

Conscience de l’intérêt de travailler en groupes et de coopérer. 

Conscience des progrès accomplis par soi et par les autres. Autonomie personnelle.

